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La Société des membres de la Légion 
d’honneur (SMLH) fondée en 1921 par 
le grand chancelier, le général Dubail, 
est placée sous le haut patronage du 
président de la République, grand 
maître de l’ordre de la Légion 
d’honneur, et du grand chancelier. La 
SMLH est une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901. Elle a été 
reconnue d’utilité publique par décret 
du 27 mars 1922. 
 
Elle appuie son action sur un maillage 
territorial national puissant dans la 
droite ligne de ses missions statutaires 
et fidèle à son histoire. La SMLH est 
également présente à l’étranger. 
 
Convaincus que la réception dans 
l’ordre national de la Légion d’honneur 
n’est pas une fin en soi, mais qu’au 
contraire, elle encourage à déployer au 
service de la Nation les mérites 
éminents qui leur ont valu cette 
décoration, les décorés trouvent à la 
SMLH le terrain de l’engagement 
auquel ils aspirent. 

 
Le présent rapport moral et d’activité de la Société des membres de la Légion d’honneur rend compte 
de l’activité, en 2022, des 127 sections et de leurs comités répartis sur tout le territoire national, du 
conseil d’administration et de ses différentes commissions, du président et du siège. L’année 2022 
aura confirmé la très belle dynamique observée en 2021 et marquée par une forte croissance de 
l’activité bénévole sur les terrains des solidarités et de la transmission des valeurs de notre pays. 

Communauté de destin 
 
Nous sommes une communauté de femmes et d’hommes dont 
l’engagement au service de la France, de ses valeurs et de sa 
mémoire constitue le moteur commun. 
 
Notre Centenaire fut à ce titre un moment privilégié de partage 
et de transmission de ces valeurs auprès de notre jeunesse, mais 
aussi l’affirmation de notre volonté de continuer à contribuer à 
l’avenir de notre pays, dans la droite ligne de notre projet 
associatif SMLH 2030. 
 
Le parcours de la Flamme de la Nation au plus profond de nos 
territoires, comme le colloque sur l’histoire de notre Société qui 
s’est tenu en 2022 au Collège de France renvoient à son origine et 
en rappellent les moments les plus tragiques, alors que la guerre 
ressurgit à nouveau sur le continent, ce que certains croyaient 
naïvement dépassé voire révolu à jamais… 
 
S’il faut puiser dans les leçons de l’histoire comme de l’actualité, 
reste ainsi l’évidence “qu’ensemble, on est plus forts”. 
 
L’évidence demeure donc pour nous : accueillir davantage de 
nouveaux décorés, les convaincre de s’engager à nos côtés, 
élargir le cercle de nos Amis et de nos partenaires, sont autant de 
leviers pour nous permettre de multiplier les actions de notre 
projet associatif, “Au Cœur de la Nation” et au service d’une 
société faisant une place à chacun, tant il est vrai que chaque 
membre de la “cordée” ou de “l’équipage” a un rôle à jouer dans 
la réussite de tous. 
 
Vous l’avez compris, l’heure est plus que jamais à la poursuite 
de la mobilisation. 
 
 
 
 
Amiral Alain Coldefy 
Président de la SMLH 
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1 LE PROJET ASSOCIATIF DE LA SMLH 
 
La SMLH s’est dotée en 2018 d’un projet associatif (SMLH 2030) décliné de ses statuts et qui conforte 
la mission originelle d’entraide au profit des décorés les plus isolés et démunis, celle plus large 
d’une solidarité élargie à tous nos concitoyens et celle du rayonnement de la France et de ses valeurs. 
Il aspire aussi à résolument placer « la Légion d’honneur au cœur de la nation ». 
 
Sous cette bannière, la SMLH a pour ambition de contribuer au renforcement de la cohésion nationale, 
en particulier sous l’angle intergénérationnel et dans une approche civique, solidaire et humaniste, 
telle que nous la connaissons aujourd’hui mais aussi en anticipant sur son évolution future et, en 
particulier, le risque d’affaiblissement du lien social. 
 
Cette ambition la porte tout naturellement à s’investir, parmi d’autres acteurs, au profit de la jeunesse 
de notre pays et à s’intéresser à l’accompagnement et à l’éducation des futurs citoyens. 
 
Puisant dans la richesse des actions initiées et conduites avec un dynamisme inédit par ses sections 
en 2022, la SMLH a érigé en causes nationales quatre activités prioritaires dans lesquelles les 
légionnaires ont à la fois les compétences et la légitimité pour apporter, par leur engagement 
personnel, une valeur ajoutée spécifique, et qui sont de nature à donner corps à l’ambition de placer 
La Légion d’honneur au cœur de la nation. 

 

Interventions dans les  
établissements scolaires 

 
 

Sur le thème de l’éducation 
citoyenne/promotion des valeurs 

républicaines et sur celui de la 
transmission de la mémoire. 

Soutien à la valorisation de 
l’apprentissage et de la 
formation en alternance 

En partenariat notamment avec les 
collectivités locales, fédérations 

professionnelles, chambres 
consulaires, entreprises. 

 

 
Accompagnements de jeunes 

méritants, jeunes qui affichent 
la volonté de « faire un pas en 

avant » 
 

Soutien divers (mentorat, tutorat, 
bourses, prix divers, etc.). Des 

partenariats (notamment Agence du 
service civique, SNU, Cadets de la 

défense/gendarmerie, établissements de 
formation, fondations - apprentis 
d’Auteuil, Un Avenir Ensemble - , 

Compagnons du devoir, Compagnons du 
tour de France, l’EPIDE, L’école de la 2ème 

chance). 
 

Accompagnement  
des 

candidats  
à la  

naturalisation 
 
 
 

Pour la préparation à l’examen des 
étrangers inscrits en préfecture 

et la remise des diplômes. 
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2 CARTOGRAPHIE DE LA SMLH 
 
2.1.1 Les effectifs de la SMLH 

 
Au 31 décembre 2022, la SMLH compte 40 888 adhérents dont 4 546 membres associés (conjoints de 
légionnaires décédés) et 1 987 légionnaires décorés à titre étranger. La moyenne d’âge des 
légionnaires membres de la SMLH est de 76 ans et celle des membres associés de 86 ans. 30 % des 
sociétaires sont des femmes. Le nombre estimé de décorés vivants est de 79 000. Plus de la moitié 
d’entre eux ont rallié les rangs de la SMLH. La baisse des effectifs en 2022 est de 3 % et reste 
sensiblement constante. Elle est notamment impactée par la réduction significative du nombre annuel 
de nominations et promotions dans l’ordre. 
 

Évolution des effectifs globaux de la SMLH/Nombre total de décorés vivants 
 

 
 

Écarts des effectifs par rapport à l’année N-1 
 

 
 

Nominations au grade de chevalier 
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Nombre total d’adhésions dans l’année 
 

 
 

Nouveau décorés chevaliers adhérant dans les 12 mois de leur nomination 
 

 
 

Pourcentage de nouveaux décorés chevaliers adhérant dans l'année de leur nomination 
 

 
 
Le pourcentage de chevaliers décorés ayant adhéré dans l’année de leur promotion reste 
globalement stable et de l’ordre de 21 % depuis 2018, bien qu’en croissance très sensible par 
rapport au passé. L’année 2019 reste à part (année de pandémie – 2 petites promotions). 
 
Un plan d’actions structuré a été mis en œuvre en 2022 pour optimiser les processus de recrutement 
des nouveaux décorés et promus mais aussi des membres de l’Ordre non sociétaires, notamment en 
Ile-de-France, où le volume des nommés est important. Son impact a cependant été fortement atténué 
par plusieurs évènements conjoncturels sur la capitale. Ce plan d’actions sera reconduit en 2023. 
 
La baisse globale des effectifs du seul fait de la diminution de moitié des contingents de nommés 
et promus depuis 2017 est sensible. Il est donc important de mettre en œuvre un véritable « plan 
adhésions ». 
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2.1.2 Les amis de la SMLH 

 
En 2022, 69 bénévoles « non décorés » ont reçu la qualité d’« ami  de la 
SMLH », ce qui porte leur nombre total à 1 511 au 31 décembre. 
Les bureaux des sections et comités sont incités à développer cette 
forme de coopération avec des 
personnes, qui, bien que non 
membres de l’Ordre, n’en restent 
pas moins précieuses au 
fonctionnement de la SMLH et 
motivées par l’envie de nous 
accompagner dans notre action 
solidaire quotidienne.  
 

 

 
 

 

Amine Lehna  

 

“J’avais besoin de porter des projets autour 

de la Citoyenneté”  

 

Amine Lehna a 18 ans et est étudiant en 

double licence de sciences politiques et 

d’histoire. Il a vécu dix-sept ans à Casablanca 

pour rejoindre ensuite la France pour ses 

études. Il découvre la SMLH par un reportage 

télévisé du journal de 13h sur TF1 et entame 

son engagement au sein de la SMLH 

quelques temps avant les Olympiades de la 

jeunesse, en septembre 2021. Pourquoi 

s’engager à la SMLH ? “Par conviction ! J’avais 

besoin de porter des projets autour de la 

citoyenneté”. Ses missions, auxquelles il 

consacre plusieurs heures par semaine, 

l’amènent à rencontrer des jeunes dans des 

établissements scolaires aux côtés de 

sociétaires pour parler citoyenneté. Amine 

travaille avec les jeunes services civiques 

recrutés par le siège pour préparer les grands 

évènements.  

Christophe Garde 

 

“Je voulais apporter quelque chose à 

la Jeunesse de mon pays” 

 

Christophe Garde est porte-drapeau 

de la section de Gironde. La SMLH 

est son premier engagement 

bénévole, motivé par tout ce qu’elle 

représente pour lui, c’est-à-dire le 

devoir de mémoire, notamment celui 

envers les anciens “qui ont œuvré 

pour la liberté dont nous jouissons 

encore aujourd’hui”, et surtout la 

transmission. “Je voulais apporter 

quelque chose à la jeunesse de mon 

pays”, ajoute-t-il humblement, lui qui 

plus jeune est parti comme engagé 

volontaire en Allemagne défendre la 

France et les pays libres quand le mur 

était encore debout. 
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2.1.3 Quelques indicateurs… 

 
66 % des sociétaires ont fourni leur adresse de messagerie électronique au 31 décembre 2022. Ce 
pourcentage a doublé en 5 ans (34 % au 31 décembre 2017). 
 
8 500 sociétaires ont activé leur 
page personnelle via le site 
internet de la SMLH depuis son 
lancement en 2020. Cette 
tendance est croissante et signe 
de l’appropriation croissante 
par les sociétaires des 
nouveaux outils de 
communication et de gestion 
des données digitaux. 
 
 
 
2.1.4 Organisation territoriale de la SMLH 

 
La SMLH compte, au 31 décembre 2022, 127 sections françaises et 564 comités. Elle est présente dans 
64 pays étrangers. 
 
Quelques fusions, dissolutions et nouvelles dénominations de comités nationaux ont été approuvées 
par le conseil d’administration.  
 
 
 
 

LA COHORTE N° 247 // PAGE 25

SMLH 97 RE LA FLAMME DU SOUVENIR RAVIVÉE À LA RÉUNION !
Grande première pour un territoire ul-
tramarin, et à l’instar des départements 
métropolitains, La Réunion va accueillir 
à compter de fin octobre et pour deux 
semaines la Flamme du souvenir pour 
le Centenaire de la Société des membres 
de la Légion d’honneur. Pour accomplir 
son périple ultramarin, la Flamme sera 
acheminée par voie aérienne. 

La prise de Flamme se fera sous l’Arc de 
Triomphe le 18 octobre à 18 heures, en 
présence des parlementaires réunion-
nais qui y rejoindront les membres d’une 
délégation ultramarine emmenée pour 
l’occasion par le président de la section 
départementale, Ary Langenier.  

L’avion convoyant la Flamme se posera 
le 21 octobre sur l’aéroport Roland-
Garros de Saint-Denis de La Réunion où 
elle sera accueillie par une cérémonie 
officielle, notamment en présence de 
Huguette Bello présidente de la Région, 
Cyril Melchior, président du département, 
Chantal Manès-Bonnisseau, rectrice de 
l’académie de La Réunion et le général 
de brigade Laurent Cluzel, commandant 
les Forces armées dans la zone sud de 
l’Océan indien (FAZSOI). 

Après quelques jours sous la garde de 
celles-ci, la flamme sera présentée le 
27 octobre aux jeunes recrues du régi-
ment du Service militaire adapté de La 
Réunion, sous le commandement du 
colonel Laurent de Saint Blanquat, avant 
d’entamer la traversée, du 28 octobre 

au 11 novembre, des 24 communes de 
l’île. Ce parcours débutera à Petite-Île 
(dont le maire, Serge Hoareau, est aussi 
le président de l’association des maires 
de La Réunion). La Flamme sera accom-
pagnée d’une délégation constituée de 
jeunes des classes de défense, des ly-
cées professionnels et d’autres établis-
sements scolaires volontaires, ainsi que 
de représentants des associations d’an-
ciens combattants et des blessés des 
armées de l’île (ARBA 974). 

La Flamme restera une demi-journée 
dans chaque commune, le temps d’une 
cérémonie solennelle et de rencontres 

intergénérationnelles et mémorielles où 
jeunes, vétérans et membres des co-
mités locaux de la SMLH tiendront une 
place de choix. 

La journée du 10 novembre sera 
consacrée à une journée solidaire et 
interculturelle, ainsi qu’à la remise de 
récompenses aux initiatives organisées 
autour de l’événement. 

Enfin, c’est le 11 novembre que la 
flamme traversera la ville de Saint-Denis 
pour, à l’issue d’une dernière cérémonie 
officielle, être visible pour tous dans le 
Jardin de l’État, avant de quitter l’île…

SMLH 97 MA ACCOMPAGNER L’ENVOL DE JEUNES BACHELIERS 
Le quinzième prix de la Légion d'hon-
neur, section Martinique a été remis à 
Maelys Beatrix et Alan Michel, reçus au 

baccalauréat avec la mention Très Bien 
et porteurs d’un projet professionnel 
d’excellence. Les deux lauréats sou-

haitent en effet devenir pilote de ligne. 
Ils prépareront pour cela le concours 
d’entrée à l'École nationale de l'aviation 
civile de Toulouse, au lycée de Bellevue 
de Fort-de-France.

Le prix, leur a été remis le 15 juillet par le 
docteur Raymond Mezin, président de la 
section de la Martinique, dans les salons 
de l'internat d'excellence en Martinique, 
avenue Condorcet, en présence de la re-
présentante du recteur d'académie, des 
proviseurs, des familles et de nombreux 
légionnaires.

Vingt-cinq bacheliers ont été récompen-
sés depuis 2006, année de la création de 
ce prix, à l’initiative du docteur Paulette 
Pigeon, alors présidente de la section. 
Il s’agit depuis d’offrir un soutien aux 
études supérieures à de jeunes bache-
liers méritants issus de milieux mo-
destes.

PANORAMA — SECTIONS DE MÉTROPOLE ET D’OUTRE-MER

SMLH 76 
DE NOUVEAUX AMIS 
DE LA SMLH 
SUR LA CÔTE D’ALBÂTRE
Le 27 juin, à la mairie de Saint-Aubin-sur-
Scie, le général Louis-Christian Jullien, 
président du comité de Dieppe, remet-
tait aux huit élèves du lycée de la Provi-
dence, lauréats des Olympiades 2021, 
et à leur professeur leurs cartes “d'amis 
de la Société des membres de la Légion 
d'honneur”. Le maire, Monsieur Canto se 
voyait également remettre la médaille du 
Centenaire.

Deux jours plus tôt, le 25 juin, le comi-
té de Dieppe inaugurait au Tréport avec 
l'aide du siège le monument en mémoire 
des 123 aviateurs des Forces aériennes 
françaises libres (FAFL) portés disparus 
pendant la Seconde Guerre mondiale.

SMLH 92-02 L’EXPOSITION SI LA LÉGION D'HONNEUR M'ÉTAIT CONTÉE AU SÉNAT
Créée par Christiane Guillard et Jean-
Louis Norre, présidente et trésorier du 
comité de Boulogne, sur une idée de 
Jacques Favier, président de la section 
des Hauts-de-Seine Centre pour être lar-
gement diffusée, l’exposition Si la Légion 
d'honneur m'était contée a été installée 
au Préau Saint-Michel, dans l’enceinte 
du jardin du Luxembourg, du 28 juin au 
17 juillet.

L’exposition a été inaugurée le 30 juin par 
le président du Sénat, Gérard Larcher et 
l’amiral Coldefy, en présence de Jacques 
Gautier, président du comité de Garches 
Vaucresson Marnes-la-Coquette et an-
cien sénateur, intervenu pour obtenir ce 
cadre prestigieux

SMLH 92 CONFÉRENCE SUR LES ENJEUX GÉOPOLITIQUES DU 21e SIÈCLE
Le comité SMLH de Meudon organisait 
mi-juin à la Villa Beausoleil sa deuxième 
conférence du cycle sur les enjeux géopo-

litiques du 21e siècle. Elle était animée par 
Thierry Garcin, spécialiste des relations 
internationales, sur le thème “L’arme nu-

cléaire, menace ou assurance ?”, devant 
un public rendu d’autant plus attentif par 
l’actualité de ces derniers mois.
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3 VIE DES COMITÉS ET SECTIONS 
 
L’activité des comités et sections, fortement impactée par la crise 
sanitaire de 2020, a confirmé en 2022 sa vigueur déjà constatée en 2021 
et malgré les restrictions imposées par les évènements et mouvements 
sociaux divers. 
 
3.1 Assemblée générale et réunion des présidents de section 

 
 
 

 
L’assemblée générale 2022 s’est tenue à Lyon le 8 juin (Congrès). La veille, Plus de 100 présidents de 
section, dont 14 de l’étranger, se sont retrouvés dans les salons de la préfecture du Rhône pour une 
journée de travail particulièrement collaboratif à l’occasion de laquelle le Préfet Pascal Mailhos, maître 
des lieux et sociétaire, s’exprimait avec 
conviction sur le rôle de la SMLH dans un 
monde de plus en plus incertain. 
 
Remarquablement organisée par les sociétaires 
de la section du Rhône, cette assemblée 
générale fut aussi l’occasion de concrétiser un 
partenariat fort de promesses avec le CCCA-
BTP (Comité de concertation et de 
coordination de l'apprentissage du bâtiment et 
des travaux publics) sur le pilier du soutien de 
l’apprentissage et de la formation 
professionnelle. 

LA COHORTE N° 247 // PAGE 9
RUBRIQUE ABCL’ÉVÈNEMENT 

Après la préfecture, 
la journée fut aussi 
l’occasion d’une 
cérémonie et d’une 
réception officielles à 
la mairie de Lyon en fin 
d’après-midi. 

PASCAL MAILHOS : “NOUS AVONS UN RÔLE À JOUER,  
UN MESSAGE À PORTER, UNE PLACE À OCCUPER…”

“Nous sommes probablement à la char-
nière entre deux époques. Nos ordres ne 
doivent pas être relégués par nos conci-
toyens dans le monde ancien. Ils doivent 
être partie prenante du monde qui se 
construit aujourd’hui. Je suis convaincu 
d’une chose : la Légion d’honneur, tout 
comme les autres ordres, a quelque 
chose à dire à la société française ; elle a 
un rôle à jouer, un message à porter, une 
place à occuper. Parmi les nombreuses 
perspectives qui se dessinent, et qu’il 
vous revient de tracer, trois axes me 
semblent prévaloir.

Parler aux jeunes
Le premier est la jeunesse. La Légion 
d’honneur doit parler aux jeunes.

Regardons la réalité en face : beaucoup 
de jeunes ne la connaissent pas, et parmi 
ceux qui la connaissent, beaucoup ne la 
comprennent pas.

Pour que les valeurs de l’ordre irriguent 
la société, la Légion d’honneur doit être 
connue, identifiée, reconnue ; et pour ce 
faire, elle doit savoir parler à la jeunesse, 
connaître ses préoccupations, répondre 
à ses attentes.

Je sais que vous êtes nombreux à me-
ner des projets en lien avec l’éducation 
nationale, avec les établissements sco-
laires. Ces actions sont précieuses, car 
elles permettent de tisser des liens entre 
la Légion d’honneur et la jeunesse.

En complément de ces nombreuses 
initiatives, il existe un modèle auquel je 
crois tout particulièrement : c’est le par-
rainage, ou le mentorat.

Dans chacun de mes échanges avec des 
jeunes, je vois le besoin d’être accompa-
gné, conseillé, guidé dans sa vie, dans 

Hôte de la journée, Pascal Mailhos, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône 
et sociétaire de la SMLH, introduisait les travaux en rappelant l’enjeu d’un congrès comme 
celui qui allait se tenir le lendemain à Gerland, “occasion de penser (…) à ce que la Société des 
membres de la Légion d’honneur peut apporter à la France d’aujourd’hui et de demain, grâce 
à l’engagement de chacun de ses membres.” Il donnait par là même son avis sur le rôle que 
devait jouer la SMLH dans un monde devenu de plus en plus incertain. Nous publions ci-après 
l’essentiel de son intervention… 

« Incarner la permanence » 
 
La Légion d’honneur, depuis 
plus de deux siècles, incarne 
cette permanence, cette 
minéralité grâce à ses valeurs : 
l’honneur, la patrie, le mérite, 
la transmission, le courage, le 
sens du devoir, le dévouement. 
Ce sont des valeurs qui 
transcendent les époques et qui 
dépassent les circonstances, 
même si elles s’incarnent de 
manières différentes. 
 
La Légion d’honneur 
représente ce socle de valeurs 
sur lequel notre société peut 
s’appuyer, malgré les 
tempêtes, les doutes, les 
changements. Aujourd’hui 
plus que jamais, il lui revient 
de poursuivre cette vocation. “ 
 
Préfet Pascal Mailhos 
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L’ÉVÈNEMENT 

LA SMLH À LYON
UNE JOURNÉE DES PRÉSIDENTS 

TRÈS COLLABORATIVE
La veille de l’assemblée générale, se déroulait la journée des présidents de section. Un rendez-
vous propice aux échanges entre siège et sections, auquel étaient représentées près d’une 
centaine d’entre elles.  

La journée se déroulait dans les salons de 
la préfecture du Rhône, cette “maison de la 
République”, comme le rappellera le préfet 
Mailhos, où se rendent régulièrement les 
membres de la SMLH, notamment pour les 
cérémonies de remise de décorations ou de… 
naturalisation. 

Une journée conviviale mais studieuse, 
ainsi pourrait-on résumer ce 7 juin 2022 
dans les salons de la préfecture du 
Rhône, sous la présidence de l’amiral 
Alain Coldefy et à l’invitation de l’hôte 
des lieux, le préfet Pascal Mailhos, so-
ciétaire engagé, qui devait donner en 
ouverture un point de vue très person-
nel - et très juste - sur le sens de l’enga-
gement de chacun au sein de la société 
des membres de la Légion d’honneur. 

Cette année plus que les précédentes, 
la parole a été presque exclusivement 
donnée aux acteurs de terrain afin 
qu’ils témoignent de leur quotidien et 
de leurs actions, au plus près de nos 
concitoyens, qu’ils partagent entre eux 
leurs expériences et apprennent à se 
connaître et à échanger. 

Soutien à l’apprentissage et la forma-
tion professionnelle, interventions dans 

Crédits photos Albane de Roffignac

les établissements scolaires, accompagne-
ment des jeunes méritants, des candidats 
à la naturalisation, solidarité vis-à-vis des 
sociétaires les plus âgés comme des plus 
jeunes en construction, présentation de pro-
jets locaux innovants et stimulants, sur fond 
de solidarité et de transmission intergénéra-
tionnelles, fils conducteurs des missions de 
la SMLH…échanges très pratiques avec la 

petite mais non moins motivée “task force” 
du siège…

La “formule” fut un succès comme en té-
moignent les très nombreux retours des 
présidents de section présents et le regain 
de dynamique notable observé dès les se-
maines qui ont suivi cette journée qui leur 
est consacrée.

La journée des présidents, qui anticipe les 
débats d’une l’assemblée générale statu-
taire plus formelle, aura démontré une fois 
encore toute sa pertinence et laisse d’ores 
et déjà présager de très riches échanges 
à l’occasion de la prochaine rencontre en 
2023, à laquelle sont attendus tous les pré-
sidents de section qui en repartiront soli-
dement équipés pour la conduite de leurs 
projets locaux.

La pause déjeuner, un moment de 
convivialité privilégié pour échanger 
entre présidents de section voire 
nouer de fructueuses coopérations 
entre territoires… mais aussi pour 
communiquer… 

La journée fut aussi l’opportunité 
pour les présidents de section de 
rencontrer leurs divers interlocuteurs 
du siège, et l’équipe, “entre jeunesse 
et séniorité”, de se présenter.  
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3.2 Quelques exemples emblématiques de l’action de nos sections et comités 
 
3.2.1 Renforcement de la cohésion nationale (La Légion d’honneur au cœur de la Nation)  

Interventions auprès des établissements scolaires et de formation 

 

 
Près de 27 900 jeunes (soit deux fois plus qu’en 
2021) ont été engagés dans une activité initiée 
par la section SMLH de leur département. Ces 
activités, emblématiques de l’action de la 
SMLH, sont destinées à transmettre auprès des 
plus jeunes de nos concitoyens les valeurs de la 
France ainsi que la mémoire de leurs anciens. 
Elles contribuent, avec un succès systématique, 
à l’encouragement des nouvelles générations à 
croire en l’avenir de leur pays. 
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NOS TERRITOIRES À LA UNE

La cérémonie a été rendue encore 
plus exceptionnelle par la remise 
de la croix de chevalier de la Légion 
d’honneur par l’amiral Alain Coldefy à 
Noël Mouyon, et par le président de la 
section de la SMLH Drôme, le général 
Christian Van Duynslager, à Yves 
Bardet, deux anciens combattants 
d’Algérie. Anecdote symbolique, c’est 
le petit-fils de l’un d’eux qui portait 
le coussin des médailles. Les deux 
nouveaux chevaliers rejoignent le 
comité de Valence-Vallée de la Drôme.

“Nous savions qu’en juin, précise le géné-
ral Christian Van Duynslager, la Flamme du 
Souvenir, dans le cadre du parcours du Cen-
tenaire, serait à Lyon pour l’assemblée géné-
rale annuelle de la SMLH. J’ai donc demandé 
qu’elle passe au mémorial pour ces Sentiers 
de la Mémoire. Là encore, cela fut une occa-
sion d’impliquer les jeunes, puisqu’elle a été 
confiée à un groupe d’élèves, et portée par 
un cadet de la Gendarmerie, pour parcourir 
l’un des quatre sentiers empruntés ce jour-
là.” 

La contribution des jeunes à la cérémonie 
n’allait d’ailleurs pas s’arrêter là, puisqu’ils 
étaient invités à accompagner le fleurisse-
ment des plaques mémorielles, avant d’in-
terpréter Le Chant des Partisans puis La 
Marseillaise, accompagnés par la musique 
des Spahis de Valence, pour clore la céré-
monie. 

L’engagement renouvelé  
de la SMLH de la Drôme
En guise de premier bilan, tous les parti-
cipants devaient faire part de leur grande 

satisfaction : “Les représentants de l’Édu-
cation nationale comme les bénévoles des 
associations ont souligné le fait que les 
élèves s’étaient montrés très intéressés. Ni 
la chaleur ni les petites difficultés d’organi-
sation (nous avons eu plus de participants 
que d’inscrits !) n’ont entamé l’enthousiasme 
général, rapporte le général Christian Van 
Duynslager. Les sourires des gamins fai-
saient plaisir à voir.”

Un constat qui motive désormais un enga-
gement renouvelé de la section drômoise 
de la SMLH pour les prochains rendez-vous 
des Sentiers de la Mémoire, et ce, dès 2023. 
L’objectif est l’organisation d’une cérémonie 
commune avec celle habituellement tenue 
début septembre à Mirmande pour célébrer 
la Libération du département de la Drôme. 

La section envisage par ailleurs de se por-
ter candidate au prochain prix L’Honneur 
en action pour permettre la réalisation d’un 
parcours pérenne sur les lieux, de manière à 
installer, par exemple, à la place de stands 
temporaires, des panneaux pédagogiques 
jusqu’ici prêtés par l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre 
(ONACVG)…

QUESTIONS AU COLONEL (ER) MAURICE MICHEL, 
PRÉSIDENT DE L’AATDM 26 07 ET ANIMATEUR DE L’ATELIER 
Que vous ont demandé le plus souvent les élèves ?
Les jeunes voulaient savoir qui étaient les tirailleurs sénéga-
lais et pourquoi on les appelait “tirailleurs”. Ils se demandaient 
aussi pourquoi les soldats allemands maltraitaient particuliè-
rement les tirailleurs africains. 
Certaines questions étaient plus générales, pour connaître l’or-
ganisation du maquis du Vercors, savoir qui était son chef…
Une jeune écolière pensait que nous avions vécu les évène-
ments de juillet 1944 et nous a demandé si nous avions été 
personnellement torturés !

Qu’est-ce qui vous a surpris dans leurs questions ? 
J’ai été frappé par la pertinence des questions, en particulier 
pour des élèves de CM2. Leur intérêt pour la Résistance en 
Drôme, et plus particulièrement dans le Vercors, était très mar-
qué, peut-être explicable par le fait qu’ils étaient originaires de 
la région.

J’ai également été surpris par la méconnaissance des élèves 
au sujet de la présence des tirailleurs africains dans l’Armée 
française lors de la Seconde Guerre mondiale. La plupart 
n’avaient jamais entendu parler des tirailleurs sénégalais. La 
maltraitance exercée pour des raisons raciales a suscité beau-
coup d’attention. 

Un moment d’émotion ?
L’interprétation par les 650 élèves du Chant des Partisans et 
La Marseillaise lors de la cérémonie était saisissante de force 
et d’engagement (même si la justesse était relative !), ce qui 
prouve que les élèves avaient été bien préparés en amont par 
leurs enseignants. 
Je pense qu’ils avaient retenu de leur passage dans les ate-
liers, sans probablement tout comprendre, que des évène-
ments importants et parfois tragiques s’étaient déroulés dans 
leur région. Les enfants ne sont donc pas indifférents à l’évo-
cation du passé.

TIRAILLEURS SÉNÉGALAIS ET MAQUISARDS
L’Association des anciens des troupes de Marine de la Drôme et de l’Ardèche (AATMD 26 07) a saisi 
l’occasion des Sentiers de la mémoire 2022 pour mettre en valeur l’histoire méconnue de 52 tirailleurs 
sénégalais pendant la Seconde Guerre mondiale et leur rôle dans la Résistance et la Libération. 

Mobilisés en 1939 dans toutes les colo-
nies françaises d’Afrique noire*, les “ti-
railleurs sénégalais” qui n’avaient pas été 
engagés avant l’armistice de juin 1940 
en raison de leur arrivée en France trop 
tardive, furent regroupés à Lyon dans 
l’attente d’un rapatriement vers l’Afrique. 
Or, celui-ci ne fut jamais réalisé et ils se 
retrouvèrent prisonniers de guerre après 
l’invasion allemande de la zone libre en 
novembre 1942, et contraints, comme 
nombre de leurs camarades tirailleurs 
capturés pendant les combats de mai-
juin 1940, aux travaux forcés en territoire 
français, car le régime nazi ne voulait 
pas de soldats noirs sur le territoire du 
Reich. Détenus au camp de la Doua, leurs 
tâches devaient être effectuées sur le 
port fluvial de Lyon. 

La barbarie nazie contre  
les tirailleurs africains
Au moins ces soldats africains n’avaient 
pas été exécutés, contrairement à beau-
coup de prisonniers des troupes colo-
niales de l’armée française à l’issue des 
combats de mai et juin  1940. Ainsi fut 
le traitement réservé aux tirailleurs du 
25e régiment de tirailleurs sénégalais à 
Chasselay dans le Rhône, le 20 juin 1940. 
Faits prisonniers, ils furent sauvagement 
abattus, sort réservé à beaucoup de leurs 
camarades par des troupes allemandes 
fanatisées par l’idéologie raciale nazie. 
Ceux qui échappèrent à ce sort tragique 
furent internés dans des conditions inhu-
maines, tout aussi contraires à la condi-
tion de prisonnier de guerre. 

Cinquante-deux tirailleurs retenus au 
camp de la Doua firent le choix de s’éva-
der en juin 1944 pour reprendre le com-
bat aux côtés du maquis du Vercors. 
Chacun savait le sort qui leur serait 
réservé en cas de nouvelle capture les 
armes à la main, les nazis ne faisant pas 
de prisonniers parmi ceux désormais 
considérés comme des “terroristes”. Cer-
tains avaient appris les massacres de 
leurs camarades en juin 1940 et qu’être 
un homme de couleur était une circons-
tance aggravante.

Des tirailleurs résistants
Exfiltrés par la Résistance, ces hommes 
ont formé “la section franche de tirail-
leurs sénégalais” au sein du 11e régiment 
de Cuirassiers reconstitué dans la clan-
destinité. En juillet et août 1944, ils com-
battront vaillamment lors de l’attaque du 

plateau par la 157e division allemande 
de sinistre mémoire (notamment sur les 
sites du pas de l’âne, de la Sambue, du 
grand Veymont et enfin dans la zone re-
fuge de la forêt de Lente), puis participe-
ront aux libérations de Romans-sur-Isère 
et de Lyon. Certains rejoignirent ensuite 
les unités de la 1re armée française du 
général de Lattre, alors que d’autres se-
ront rapatriés vers l’Afrique qu’ils avaient 
quittée depuis plus de cinq ans.
Sur la fresque historique du musée dé-
partemental de la Résistance de Vas-
sieux-en-Vercors, l’ancien résistant et 
artiste Marcel Labest a perpétué leur 
mémoire en représentant l’un d’eux par-
mi les figures connues de la Résistance 
locale, aux côtés des victimes civiles de 
la guerre.
Le 9 juin 2022, grâce aux quatre “pas-
seurs de mémoire” de l’AATMD 26 07 qui 
animaient l’atelier sur ce sujet, les élèves 
du département ont pu découvrir le com-
portement exemplaire de ces hommes. 
Une opération qui devrait être reconduite 
en 2023. 

*Les tirailleurs “sénégalais” venaient en réalité 
de huit territoires africains, qui devaient accé-
der à l’indépendance en 1960 : le Sénégal, bien 
sûr, mais aussi la Mauritanie, la Guinée, la Côte 
d’Ivoire, le Niger, le Dahomey, la Haute-Volta, et 
le Soudan français, ces trois derniers devenant 
respectivement Bénin en 1975, Burkina Faso 
en 1984, et Mali en 1960…

Depuis 2009, la journée des “Sentiers de la mémoire” permet à 650 élèves de CM1-CM2 de la Drôme de 
rencontrer d’anciens résistants du département pour perpétuer la mémoire des Forces Françaises de 

l’intérieur. 
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Rebond des Olympiades à l’initiative d’une jeune participante, la 
rencontre entre blessés au service de la Nation et élèves et étudiants 
du lycée Le Rebours a été un émouvant moment de transmission. 
Récit.

TEXTES DENIS LESPIAUT 
PHOTOS SIMON DESROCHERS

Les trois jeunes organisateurs de 
la rencontre (de gauche à droite) : 
Roxanne Kalala, Alexandre Tubry et 
Hanae Nejjari.

LEÇONS DE VIE ET DE VALEURS

Au fil des mois, plus on échange avec les 
jeunes participants des Olympiades de 
la jeunesse, plus on constate l’influence 
qu’elles ont eue pour nombre d’entre eux. 
Hanae est de ceux-là. Engagée dans l’une 
des équipes de la capitale, c’est pourtant 
moins la compétition que le programme 
de l’agora qui l’a durablement marquée, 
en particulier ces moments d’émotion que 
furent ce jour-là les deux sessions de té-
moignages de nos militaires blessés en 
opérations extérieures, ou “Opex” pour les 
initiés.

Aussi, quand quelques semaines plus tard, 
l’étudiante de BTS Support à l’action ma-
nagériale (Sam) du lycée Le Rebours dans 
le 13e arrondissement parisien cherche un 
sujet pour sa matière “Gestion de projet”, 
elle se lance un défi : organiser une confé-
rence dans son lycée avec quelques-uns 
des témoins entendus ce jour-là, remplir 
l’amphithéâtre de l’établissement avec les 
élèves de son lycée, leur faire partager les 

moments d’émotions éprouvés à l’écoute 
des engagements brisés, des existences 
martyrisées, mais aussi des résiliences 
constatées, et des vies reconstruites, mal-
gré tout.

Hanae convainc Roxanne et Alexandre à 
participer au “groupe projet”. Elle revient aux 
Invalides pour partager le projet avec le dé-
légué général de la SMLH, prendre contact 
avec Bertrand Dunoyer de Segonzac, che-
ville ouvrière de l’association Solidarité Dé-
fense, qui accompagne les blessés à faire 
leurs premiers pas sur le chemin d’une nou-
velle vie.

Événement mémorable
Jean-Marie Lucas, qui sait l’importance de 
l’engagement d’un jeune dans la réussite 
du processus de transmission des valeurs 
communes que la SMLH promeut, dira vite 
“banco”. Voilà nos trois étudiants lancés 

dans l’aventure : Hanae sera pilote du pro-
jet, Roxanne combattra sa réserve naturelle 
et Alexandre, tenté par un engagement au 
service de la Nation, y trouvera matière à 
réflexion.

Dans l’immédiat, les trois jeunes font l’ap-
prentissage de l’organisation d’un évé-
nement : s’assurer de la présence des 
intervenants, arrêter le programme des in-
terventions, communiquer pour assurer une 
audience nombreuse, concernée, bref, créer 
les conditions d’un événement mémorable, 
apportant à chacun. Mi-mars, le succès 
sera au rendez-vous, un peu à la surprise 
d’Hanae et ses complices “premiers éton-
nés de l’intérêt de leurs camarades pour 
le sujet”, devant l’amphithéâtre quasiment 
rempli à la grande satisfaction de l’amiral 
Coldefy, venu témoigner par sa présence et 
ses mots d’introduction de la solennité et 
de l’importance que la SMLH accorde à ce 
type d’événement.

Témoigner de la possibilité 
d’un après

Trois blessés en Opex étaient en effet ve-
nus témoigner : Jocelyn, privé d’une jambe 
en Afghanistan, Pierrick, criblé d’éclats 
au Mali, Arnaud, victime d’un accident en 
stage commando dans le désert djibou-
tien. Nos trois conférenciers du jour étaient 
venu dire leur “reconstruction” : la volonté 
indispensable, les mains tendues à certains 
moments clés, toujours la possibilité d’un 
“après” pour peu qu’on en trouve les res-
sources, parfois insoupçonnées.

Jocelyn a ainsi expliqué comment ce mon-
tagnard, une fois ré-équipé d’une prothèse, 
avec ce “nouveau corps”, a entrepris à nou-
veau de skier, grimper sur une cascade 
de glace, gravir le Mont Blanc, comment, 
l’ex-chef de groupe de combat a créé son 
entreprise de production audiovisuelle, 
comment, capitaine de l’équipe de France 

Bertrand Dunoyer de Segonzac 
est le pilier de l’association Soli-
darité Défense. Elle a pour mis-
sion d’aider ceux qui ont payé 
dans leur tête et leurs chairs le 
prix fort au service de la France. 

L’association a ainsi accom-
pagné ces dernières années 
plus de 400 blessés. S’il “rend 
toujours hommage à la méde-
cine qui reconstruit les corps, 
Bertrand sait l’importance de 
l’environnement amical et fami-
lial pour commencer à redonner 
le goût de vivre à des blessés 
qu’il ne faut jamais laisser seul”. 

Une lourde tâche, réalisée par 
des bénévoles, mais qui n’est 
pas sans moment plus légers. 
Comme lorsque le petit-fils de 
Bertrand, à la vue de Jocelyn en 
short avec sa jambe articielle, 
lui demande “pourquoi tu n’as 
qu’une jambe de Robocop  ? Tu 
n’as pas pu en acheter deux ?”. 
Logique désarmante du plus 
jeune… et anecdote qui fit sou-
rire toute l’assistance lors de 
notre conférence.

Rencontre de jeunes militaires blessés en 
opérations et les élèves d’un lycée parisien 
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3.2.2 Renforcement de la cohésion nationale (La Légion d’honneur au cœur de la Nation) – Soutien 
des jeunes méritants 

La SMLH s’engage naturellement, à l’échelle individuelle ou collective, dans le soutien et la motivation 
des jeunes citoyens qui affichent une volonté certaine d’avancer dans la vie. Cet 
accompagnement prend des formes très variées, du soutien individuel apporté naturellement par le 
sociétaire envers un jeune citoyen (tutorat, mentorat, bourses, prix divers dans les établissements 
scolaires, etc.) aux initiatives collectives ou plus structurées dans le cadre de conventions nationales ou 
locales avec les organismes ou institutions (Haut-commissariat au service civique, cadets de la Défense, 
de la Gendarmerie nationale, des pompiers, Service national universel, École de la deuxième chance, 
EPIDE, Apprentis d’Auteuil, Fondation Un Avenir Ensemble, etc.).  

 
Près de 7 600 jeunes ont ainsi concouru au sein de leurs établissements au prix des jeunes 
méritants du comité ou de la section locale, ont fait l’objet de soutiens divers (bourses, 
mentorat, tutorat, accompagnement de tous type), ou ont été impliqués dans des activités 
collectives ou des initiatives conjointes avec le Service Civique (727) et avec le Service national 
universel (3251). 
 

 
 

FOCUS - Paris et les 
jeunes services civiques 

du siège 
 
A Paris, deux jeunes du 
service civique recrutés 
par le siège accompagnent 
nos sociétaires lors 
d’interventions dans les 
écoles en soutien des 
sections de la capitale. En 
2022, ils ont visité 31 
établissements scolaires, 
50 classes et 1365 jeunes 
élèves.  

Le documentaire “18 ans en 39”, prix L’Honneur en action, raconte l’histoire de Roland 
Thomas, sociétaire vosgien résistant et déporté pendant la Seconde Guerre mondiale. Ce 
soixante-cinq minutes a été réalisé par Manon Déliot et Ludivine Leduc, deux jeunes 
femmes qui ont désormais à cœur de transmettre l’histoire et la mémoire de celui qui est 
centenaire aujourd’hui, prolongeant ainsi la promesse faite par celui-ci à ses compagnons 
d’infortune. 
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SIÈGE LES SERVICES CIVIQUES DE LA SMLH COMMÉMORENT LA LIBÉRATION DE PARIS

C’est une jeune et belle délégation qui 
s’est rendue ce 25 août à l’hôtel de ville 
de Paris pour la commémoration de la 
Libération de Paris. La délégation, em-
menée par le docteur Marie-France Jour-
dan, vice-présidente représentant l’amiral 
Alain Coldefy, était en effet accompa-
gnée de quatre jeunes volontaires du ser-
vice civique en mission au siège national, 
ainsi que par plusieurs élèves d’établis-
sements parisiens. Une présence fort 
appréciée par ces derniers, dont Ange 
Miyehane, du lycée Albert-Einstein, par-
ticulièrement “frappé par les images 

poignantes […] et les lectures pleines 
d’émotion.” du déroulé de la cérémonie.

C’est qu’au-delà de la dignité et de la 
solennité habituelles de celle-ci, elle a 
été rendue particulièrement émouvante 
cette année par le rappel des drames de 
l’occupation - les destructions, les per-
sécutions, les trahisons…, rappel illustré 
par des projections d’images d’époque 
et des lectures de textes authentiques, 
comme la Lettre de Boris Vildé à son 
épouse et La Marche à l’étoile, d’Antoine 
de Saint Exupéry, heureusement aussi 
contrebalancés par l’évocation de l’hé-
roïsme des actes de résistance et le 
courage des “gars de Leclerc”, venus au 
secours de Paris, pour redonner espoir à 
tout un peuple… soit le pire et le meilleur 

des hommes, sublimé en conclusion par 
le superbe poème de Victor Hugo, Paris 
bloqué.

Un contexte d’émouvante transmission 
qui n’a pas échappé non plus à Niels 
Pattein, volontaire du service civique au-
près du siège de la SMLH, qui intervient 
dans les établissements scolaires où il 
porte les valeurs de la SMLH, “de jeune 
à jeunes”, avec ce jour-là une tâche sup-
plémentaire, puisqu’il renforçait les rangs 
de la longue chaîne des porte-drapeau : 
“C’est primordial d’inviter des jeunes de 
tout horizon à une cérémonie comme 
celle-ci. L’enthousiasme qu’ils éprouvent 
souvent lors de l’événement renforce le 
choix de ce service civique et de partici-
per aux actions entreprises par la SMLH”.

QUESTION À… MARIE-FRANCE JOURDAN, 
VICE-PRÉSIDENTE DE LA SMLH
Vous représentiez le président national à la cérémonie commémorative de la 
Libération de Paris, à la tête d’une importante délégation de jeunes. Pourquoi 
est-il si important pour la SMLH de les associer à ce type d’évènement ?

Nous sommes ici fidèles à notre projet associatif. La transmission des valeurs qui 
fondent la SMLH, qui nous fondent, est alors grandement facilitée. Le rappel du passé 
est en effet source inépuisable de leçons et d’apprentissages, sur la nature humaine 
comme sur notre société. Il est primordial d’apprendre des erreurs commises dans 
l’histoire et de comprendre comment elles ont pu alimenter la propagation de la haine 
et de la folie humaine.
Mais se souvenir des conflits armés, c’est aussi raviver la mémoire de ceux qui ont 
sacrifié leur vie pour la liberté de leurs enfants. Cela permet de mieux saisir les choix 
faits depuis pour préserver la paix comme celui de la construction européenne, parce 
que la transmission éloigne tout simplement de l’ignorance.

Le départ des Invalides de la délégation avec les jeunes services civiques et d’autres étudiants. Sur la photo : Marie-France Jourdan, vice-présidente, 
Jean-Marie Lucas, délégué général, et Clara Franco, chargée de la mission jeunesse au siège de la SMLH.

Niels Pattein, jeune volontaire du service 
civique, avec le drapeau national de la 
SMLH, entouré de Anne Hidalgo, maire 
de Paris, et du général de corps d’armée 
Christophe Abad, gouverneur militaire de 
Paris.
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3.2.3 Renforcement de la cohésion nationale (La Légion d’honneur au cœur de la Nation) 

Valorisation de l’apprentissage et de la formation professionnelle 

 
60 sections, en métropole 
et dans nos collectivités 
ultra-marines, sont 
investies sur ce projet, 
certaines depuis plus 
quinze ans. En 2021, près 
de 4 500 jeunes citoyens 
ont été concernés, stimulés 
ou primés par la section 
SMLH de leur 
département. La troisième 
session du prix national 
des apprentis a été 

LA COHORTE N° 247 // PAGE 85
NOS TERRITOIRES À LA UNE

ENTRE RHÔNE ET SAÔNE : 
INITIATIVES POUR LA JEUNESSE

L’année 2022 signe pour la section Rhône et Métropole de Lyon le lancement de deux grandes 
initiatives au service de la jeunesse : un concours d’éloquence pour les classes de première et 
terminale, tenu en mai et l’organisation du premier Prix départemental de l’apprentissage, 
lancé à l’automne. Tour d’horizon de ces projets très prometteurs.

PAR SOPHIE GRÈNERY

LE PALMARÈS 
DU CONCOURS 
D’ÉLOQUENCE
Le jury a décerné 3 prix : le pre-
mier à Irène Rigaldies, du lycée 
Édouard-Herriot, le deuxième 
est allé à Zélia Milot, du lycée 
Louis-Armand et le troisième à 
Salma Bouabane-Oucherfi, du ly-
cée Saint-Marc. Ils ont reçu cha-
cun un diplôme d’éloquence, un 
livre d’art et une prime.  

Les 4 autres finalistes ont été 
récompensés par un diplôme et 
une prime plus modeste. 

À noter que tous les élèves par-
ticipant aux phases de qualifi-
cation se sont également vus 
remettre une attestation valori-
sant leur travail et engagement.

IRÈNE RIGALDIÈS, UNE LAURÉATE QUE LA SCÈNE N’EFFRAIE PAS

Moi, c’est au service de l’engagement que je veux m’engager.” 
D’un ton ferme et assuré, Irène Rigaldiès pose les bases de son 
argumentaire. “L’engagement, c’est une décision, c’est le cou-
rage de prendre cette décision” poursuit la lycéenne qui, pour 
illustrer son propos, s’appuiera dans son exposé autant sur 
des figures historiques ou littéraires – Jean Jaurès, Jean-Paul 
Sartre – que sur ces héros du quotidien, notamment “ceux que 
nous avons applaudis à 20 heures, puis que nous n’avons plus 
applaudis (..) alors même qu’ils avaient engagé leur vie, leur jour, 
leur nuit à notre service”. 

Un texte fluide et profond, composé par l’élève du lycée 
Édouard-Herriot de Lyon pendant les vacances de Pâques, 
quelques semaines avant la finale et à peine retouché par sa 
professeure de français. “Ensemble, nous avons surtout veil-
lé à ne pas dépasser les 4 minutes imposées.” La plus grande 
angoisse d’Irène pour le Jour J ? “Le trou de mémoire !” ré-
pond-elle sans hésiter. Alors, pour en être préservée le mo-

ment venu, la jeune fille n’a cessé de le “mettre en bouche” les 
jours précédant l’épreuve, le répétant, encore et encore. “Je le 
récitais à mon père ou bien dès que je marchais dans la rue” se 
souvient-elle. 

Finalement, le “blanc” tant redouté n’est pas survenu. Première 
à passer devant le jury, Irène a remporté la majorité des suf-
frages, bluffant l’auditoire par son aisance, sa gestuelle et sa 
diction parfaite. Une performance réitérée devant les membres 
du Congrès de la SMLH moins de trois semaines plus tard à 
Lyon. Pratiquant le théâtre régulièrement, Irène reconnaît ne 
pas avoir été trop impressionnée par le fait de s’adresser à un 
public nombreux. Après la terminale et le bac, la lauréate se 
verrait bien en hypokhâgne et pourquoi pas à la FEMIS, la voie 
royale des métiers du cinéma et de l’audiovisuel. Car davan-
tage que sur les planches, c’est plutôt derrière une caméra, en 
tant que réalisatrice, qu’elle imagine son avenir… Pas trop loin 
des projecteurs en somme.

Élu en juin 2021 à la tête de la section Rhône 
et Métropole de Lyon, Alain Galliano aura vécu 
un démarrage en trombe de sa présidence. 
Parallèlement aux multiples rendez-vous 
planifiés dans le cadre du Centenaire de la 
SMLH, les sociétaires furent accaparés par la 
tenue du Congrès en juin dans la ville de Lyon 
et le lancement de plusieurs événements en 
lien avec la solidarité et le soutien aux jeunes. 

C’est ainsi que fut organisé le premier 
concours d’éloquence dont la finale s’est te-
nue le 18 mai dans l’amphithéâtre Laprade 
de l’Université Lumière et qui a récompensé 
Irène Rigaldiès, lycéenne au verbe promet-
teur (notre encadré). 

Concours d’éloquence
“Nous souhaitions faire émerger de jeunes ta-
lents. Le concours d’éloquence nous est appa-
ru comme une formule adéquate” note Alain 
Galliano. “La prise de parole en public peut se 
révéler très importante dans un parcours pro-
fessionnel. Ce concours aide à valoriser cette 
compétence” complète Jean-Marie Boucly, 
ancien proviseur et secrétaire de la section 
69, très impliqué dans le pilotage du projet.  

De fait, l’organisation aura nécessité bien 
des démarches en amont. La première fut de 
prendre contact avec le recteur d’Académie 
afin d’obtenir son feu vert. Puis les sociétaires 
contactèrent sept lycées généraux, technolo-
giques et professionnels, répartis sur tout le 
territoire du département. Point crucial : s’as-
surer de la présence, dans chaque établisse-
ment, d’un professeur - généralement celui 
de lettres – convaincu par l’initiative. “Son 
engagement est indispensable pour entraîner 
les élèves, les encourager à participer” relève 
Alain Galliano. 

Au lycée Édouard-Herriot de Lyon, établisse-
ment dont la lauréate est issue, l’enseignante, 
Geneviève Cornet a effectivement répondu 
sans hésiter. “Dans le cadre du programme 
de 1re spécialités humanités, littérature et 
philosophie, nous venions d’effectuer un as-
sez long travail sur les pouvoirs de la parole, 
une des deux thématiques au programme, 
explique la professeure. En conclusion de 
toute cette réflexion, je leur avais demandé 
de construire un discours engagé sur une 
thématique de leur choix et de le présenter à 
tour de rôle devant leurs camarades. C’est à 
ce moment-là que nous avons été contactés 
par la SMLH.” 

L’enseignante propose alors à sept élèves qui 
se sont montrés particulièrement convain-
cants de réitérer l’exercice devant un jury 
interne au lycée, auquel se joint Jean-Marie 
Boucly. Irène Rigaldiès qui avait choisi d’abor-
der le combat des femmes pour l’égalité des 
droits remportera cette pré-sélection et accé-
dera ainsi à la grande finale du 18 mai. 

Place à l’apprentissage
Ce jour-là, le plaidoyer devait tenir en quatre 
minutes et illustrer le sujet imposé par la 
SMLH : “l’engagement au service des autres”. 
Les sept candidates – aucun garçon n’ayant 
été sélectionné – de chacun des sept lycées 
participants ont donc dû convaincre le jury, 
présidé par Alain Galliano avec un argumen-
taire déclamé sans support écrit. Le plus dif-
ficile fut sans aucun doute de surmonter le 
stress d’une prise de parole devant près de 
250 personnes. Défi relevé par les finalistes 
dont aucune n’est repartie les mains vides, 
les trois premières remportant un chèque 
et un livre d’art, les 4 suivantes une attesta-
tion de participation et un chèque-cadeau. 
Encouragés par le bon déroulement de cette 
première édition, les membres de la section 
ont décidé de poursuivre l’aventure. Thème 
annoncé de la seconde édition : la fraternité. 

Autre chantier, l’organisation du premier 
Prix départemental de l’apprentissage à 

l’automne. Dans ce département qui se 
classe parmi les tout premiers quant au 
nombre annuel de contrats d’apprentissage 
signés, la SMLH se devait de souligner son 
implication. Un premier jalon avait été posé 
en 2021 avec la participation d’un jeune  
homme – Mamady Kanté – soutenu par 
la section du Rhône au Prix national de 
l’apprentissage qui s’est déroulé à Paris 
lors des Olympiades de la jeunesse. “Ce 
brillant apprenti, en CAP rénovation d’habitat 
avait été primé. Cette expérience concluante 
nous a incités à lancer notre propre prix 
départemental.”

Pour ce faire, la section a mobilisé les CFA, 
les lycées professionnels ou encore des 
organismes tels les Apprentis d’Auteuil. 
La Chambre des métiers et de l’artisanat 
avec laquelle a été signée une convention 
d’échange d’informations il y a deux ans par-
ticipe également à la sélection des candidats, 
de même que le secteur du BTP. “Après avoir 
reçu les dossiers, nous auditionnerons les 
candidats un par un. Nous tenons beaucoup à 
les entendre nous exposer leur projet profes-
sionnel qui composera, tout comme le mérite, 
une partie importante de la note finale” sou-
ligne Alain Galliano. Le jury qui aura siégé en 
septembre distingue les lauréats en octobre. 
Juste à temps pour permettre au gagnant de 
participer au Prix national qui se déroulera 
début décembre en Avignon. 

Alain Galliano, élu en juin 2021 à la 
tête de la section Rhône et Métropole 
de Lyon, lors de la cérémonie à la 
mairie de Lyon.

Une performance réitérée devant les membres du Congrès de la SMLH à Lyon.
Dans plusieurs sections, les concours d’éloquence se multiplient comme ici à Lyon 

Quarante-deux élèves de seconde 
transformés en apprentis reporters, le 
temps d’interviewer neuf personnalités 
légionnaires, célèbres ou moins connues, 
civiles ou militaires, mais toutes 
emblématiques de valeurs universelles : 
c’est le projet mené au printemps dernier 
par la section du Var avec le lycée Saint-
Exupéry de Saint-Raphaël et le lycée 
Bonaparte de Toulon. 
 
Avec de beaux échanges 
intergénérationnels à la clé entre jeunes et 
moins jeunes récompensés par un prix 
L’honneur en action 2022. 
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organisée dans le site majestueux du Palais des 
Papes à Avignon en décembre. 450 personnes y 
ont participé (54 lauréats, familles, enseignants 
et sociétaires) et ce, malgré un mouvement de 
grève national de la SNCF, signe du dynamisme 
et d’une motivation exceptionnelle de nos 
bénévoles sur ce terrain de la valorisation de 
notre jeunesse et de l’excellence française. 
 
Ce savoir-faire de la SMLH est désormais 
reconnu à l’échelle nationale et nombre de 
partenaires, mécènes et établissements de formation professionnelle sollicitent désormais la SMLH pour 
lancer au niveau local un prix des apprentis ou de la formation professionnelle.  

 
3.2.4 Renforcement de la cohésion nationale (La Légion d’honneur au cœur de la Nation) - Soutien 

des candidats à la naturalisation 

Treize sections nationales sont désormais actives sur le chantier structurant de l’accompagnement des 
candidats à la naturalisation au niveau de leur département. Leur contribution, depuis plusieurs années, 
consiste à délivrer des formations destinées à préparer les candidats à l’examen (histoire de France, 
institutions, droits fondamentaux, droit des femmes, etc.).  

 
Une timide reprise aura marqué les années 2021 et 2022, aucune action n’ayant été entreprise 
en 2020 pour cause de crise sanitaire. Une dizaine de nouvelles sections ont cependant affiché 
la volonté de s’insérer dans ce dispositif qui sera stimulé dès 2023. 
 

3.2.5 Rayonnement de la Légion d’honneur et des valeurs de la France 

 
Les activités de rayonnement de la Légion 
d’honneur ont été notamment marquées par 
les nombreuses manifestations locales 
organisées autour du déplacement de la 
Flamme de la Nation. La Flamme s’est 
déplacée vers 16 communes en 2022 et en 
aura visité au total 41 sur les deux dernières 
années.  
 
C’est un des évènements marquants du 
Centenaire de la SMLH.  
 
On notera, parmi tant d’autres prouesses, celle 
de nos amis de la Réunion qui auront accueilli 
la Flamme sur l’Ile et celle de la section du Bas-
Rhin qui aura permis son accueil au sein du 
Parlement européen en présence notamment 
de l’Eurocorps. 

 

PANORAMA — SECTIONS DE MÉTROPOLE ET D’OUTRE-MER

SMLH 42 UNE « ALLÉE DE LA LÉGION D’HONNEUR » À SAINT-ÉTIENNE…
Créée à l’initiative de la section de la 
Loire de la SMLH, dans l’emprise du mo-
nument aux Morts de la guerre de 1870 
par la municipalité de Saint-Étienne, une 
« allée de la Légion d’honneur » a été 
inaugurée le 17 septembre lors d’une 
cérémonie tenue en présence de l’amiral 
Alain Coldefy.
Après le passage de la Flamme du Sou-
venir à Roanne le 16 septembre, cette 
manifestation a été à nouveau l’occasion 
de célébrer le centième anniversaire de la 
création de la SMLH par la présentation 
sur le site des panneaux de l’exposition or-
ganisée en 2021 à l’hôtel de Salm à Paris.
Les élèves de l’école Sainte-Thérèse le 
Marais de Saint-Étienne, qui ont conçu 
et réalisé l’insigne en métal de la Légion 
d’honneur implanté dans l’allée (notre 
photo), assistaient à la cérémonie aux 
côtés des membres de leur encadre-
ment. L’École nationale supérieure des 
mines de Saint-Étienne, titulaire de la 
Légion d’honneur depuis 1933, était 
représentée par son directeur, accom-

pagné d’élèves de l’école en uniforme.
La présence d’un peloton du groupement 
de gendarmerie de la Loire, de détache-
ments de la police nationale et des sa-
peurs-pompiers et la musique militaire 

du 92e régiment d’infanterie de Cler-
mont-Ferrand a contribué à la réussite 
d’une manifestation qui a rassemblé de 
nombreux légionnaires, élus et membres 
de la société civile.

SMLH 53 
REMISE DES BREVETS 
AUX NOMMÉS  
ET PROMUS
Le 19 octobre, Xavier Lefort, préfet de 
la Mayenne, remettait en préfecture les 
brevets aux personnes nommées ou pro-
mues depuis 2018 dans les ordres natio-
naux de la Légion d’honneur et du Mérite. 
Après avoir rappelé la place et l’action 
dans la République des citoyens dont 
les mérites ont été reconnus par ces 
deux prestigieuses décorations, le préfet  
Lefort devait saluer le passé exemplaire 
du commandant Roger Desplanques, 
102  ans, officier de la Légion d’honneur 
depuis 2021.

Le préfet, les présidents de la SMLH 53 et de 
l’ANMONM 53 et des récipiendaires dont le 
commandant Roger Desplanques.

SMLH 24 PRIX DES APPRENTIS

Les lauréats du prix de l’apprentissage entourés du préfet de la Dordogne, du président de la 
section et des membres de la SMLH 24. Sanya Willems, prix d’excellence de l’apprentissage, 
en discussion avec Jean-Sébastien Lamontagne, préfet de la Dordogne et, à droite, François 
Colomes, président de la section SMLH 24.

La section Dordogne de la Société des 
membres de la Légion d’honneur a orga-
nisé le 22 octobre, sous la présidence de 
Jean-Sébastien Lamontagne, préfet de la 
Dordogne, la remise des prix de l’appren-
tissage dans les grands salons de la pré-
fecture à Périgueux.
Dix jeunes issus des CFA agricole, BTP 
CFA et CFA de la Chambre de métiers 
et de l’artisanat ont reçu leur diplôme, 
accompagné d’une médaille de la SMLH 
et d’un chèque des mains du préfet et du 
président de la section Dordogne, Fran-
çois Colomès. 
Une centaine de personnes ont assis-

té à cette cérémonie, responsables ou 
représentants des soutiens de cette 
manifestation, directeurs des CFA, ensei-
gnants, formateurs, chefs d’entreprises 
et maîtres d’apprentissage ainsi que les 
parrains/marraines qui vont suivre ces 
jeunes sur une année durant.   
Le prix d’excellence a été attribué par le 
jury de la section SMLH 24 à Sanya Wil-
lems, apprentie de 21 ans en pâtisserie 
au sein du CFA de la Chambre de métiers 
et de l’artisanat de Boulazac. Elle se pré-
pare à passer son Brevet Technique des 
Métiers en pâtisserie avant de poursuivre 
vers un Brevet de Maîtrise à Poitiers.

Magazine triMestriel de la société des MeMbres de la légion d’honneur
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Quelques actions de rayonnement de nos sections… 
 

 

 
Créée à l’initiative de 
la section de la Loire 
de la SMLH, dans 
l’emprise du 
monument aux Morts 
de la guerre de 1870 
par la municipalité de 
Saint-Étienne, une « 
allée de la Légion 
d’honneur » a été 
inaugurée le 17 
septembre lors d’une 
cérémonie tenue en 
présence de l’amiral 
Alain Coldefy. 
 
 
 
À l’occasion de son centenaire, l’équipe du siège de la SMLH 
transportait la Flamme de la Nation à Nantes et Saint-Nazaire les 25 
et 26 juin, avec une arrivée par le fleuve au monument aux morts, 
pour une cérémonie où les jeunes porte-drapeaux étaient en force. Ces 
deux journées ont aussi été marquées par le moment fort de l’envol 
d’un aérostat aux couleurs de la SMLH. L’association marque ainsi 
son intérêt pour les enjeux d’avenir dont celui du défi des 
dérèglements climatiques. Le professeur Yves Lecointe, président de 
la section de Loire-Atlantique, avait en effet invité l’amiral Alain 
Coldefy et tous les participants présents au lancement d’un aérostat 
non seulement aux couleurs de la Société, promotion de la SMLH et 
de ses valeurs, mais surtout gonflé à l’hydrogène “vert”, gaz produit 
en Vendée voisine et l’une des ressources énergétiques d’avenir, 
puisque non émettrice de gaz à effet de serre. 
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3.3   Panorama de l’activité des sections et comités  
 
L’élaboration des comptes rendus d’activité des sections reste un exercice délicat conduit avec 
toujours autant de rigueur et de sérieux par les bureaux de section et de comité. 120 présidents de 
section ont retourné leur compte-rendu au siège en 2022, signe du fort engagement de ces derniers. 
Selon les informations transmises, l’activité des sociétaires se répartit comme suit : 
 

 
 

 
 
Le volume horaire global de l’activité des sociétaires a continué à augmenter de manière 
significative en 2022 (21 %), signe là encore d’une forte volonté collective de renouer avec l’action 
solidaire de terrain et d’une adhésion forte au projet associatif de la SMLH.  
 
En 2022, 269 000 heures de bénévolat ont été recensées. 
 
D’une manière générale, l’activité horaire des sociétaires s’inscrit sur une tendance vertueuse et 
croissante depuis 2018 (augmentation de près de 50 % en 5 ans), date de l’approbation du nouveau 
projet associatif SMLH 2030. Ce signal fort encourageant est d’autant plus significatif que le nombre 
des sociétaires décroit de manière constante depuis de nombreuses années (-13% en 5 ans). 
 

LH au cœur de la 
Nation
12%

Entraide et solidarité
23%

Rayonnement de la 
Légion d'honneur

22%

Activités transverses des sections 
et comités (dont  Communication)

43%

 Heures % 

Entraide/solidarité (hors activités de cohésion) 61 000 23 % 

Renforcement de la cohésion nationale (La LH au cœur de la Nation) 33 000 12 % 

Rayonnement de la Légion d’honneur  58 000 22 % 

Activités transverses des sections et comités (dont communication) 117 000 43 % 

TOTAL 269 000  
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Focus en images sur le parcours de la Flamme à La Réunion 
 

 
  

LA COHORTE N° 248 // PAGE 13

SMLH 974 LA FLAMME A GRAVI LE TOIT DE LA RÉUNION  
Dans la liesse, vingt-quatre communes traversées*, le plus haut 
sommet de « L’Île intense » gravi**, une Marseillaise spontanée 
chantée à son sommet, une soixantaine d’établissements sco-
laires et plus de 2 000 jeunes mobilisés, ainsi fut l’étonnant pé-
riple de la flamme du Souvenir, de fin octobre au 11 novembre 
à La Réunion, après son atterrissage sur l’aéroport du seul terri-
toire ultramarin à l’accueillir pour le centenaire de la SMLH. 
Et si le Piton des Neiges fut le sommet de l’aventure, son apo-
théose, dans le Jardin de l’État de Saint-Denis, en fut certaine-
ment l’annonce, par le Département, de sa volonté de conserver 
cette Flamme dans un futur monument dédié, lueur d’une 
France appelée à ne jamais s’éteindre dans l’Océan indien et 
rappeler que 14 000 Réunionnais furent mobilisés et 1 700 firent 
l’ultime sacrifice sur les champs de bataille de la Grande Guerre.
Cet étonnant périple, Jean-Claude Pech, Commandeur de la Lé-

gion d’honneur et sociétaire de la SMLH 974 vient ici proposer 
de le conclure en alexandrins, dans un Poème pour déclarer sa 
Flamme, écrit pour l’occasion et dont voici un extrait :  
« La Réunion depuis longtemps méritait cet hommage.
Car notre peuple ici garde un certain goût du partage.
En recevant la flamme malgré l’éloignement et la distance,
Parce que l‘on sait tous ici, que l’on doit tout à la France. »

* (dans l’ordre : Saint-Denis, Saint-Pierre, Petit-Île, Saint-Joseph, L’Étang-Sa-
lé, Saint-Louis, Cilaos, Les Avirons, Entre-Deux, Sainte-Suzanne, Saint-An-
dré, Saint-Benoît, Sainte-Rose, La Plaine des Palmistes, Le Tampon, 
Saint-Philippe, La Possession, Le Port, Saint-Leu, Saint-Paul, Les Trois 
Bassins, Sainte-Marie, Salazie, Bras-Panon… et de nouveau Saint-Denis,)  
** Le Piton des neiges, 3070 m, le « toit de La Réunion ».
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Focus en images sur prix national des apprentis – Avignon – Palais des Papes – Décembre 2022 
 

 
 

 

LA COHORTE N° 249 // PAGE 33
AU CŒUR DE LA NATION

LES APPRENTIS REÇUS AU PALAIS

C’est un nouveau cadre prestigieux qui accueillait le 3 décembre dernier la troisième édition du 
prix national des apprentis. Le Palais des Papes en Avignon offrait ce jour-là un écrin à la mesure 
d’un événement rassemblant ce jour-là deux fois plus de sections qu’en septembre 2021 à l’hôtel 
national des Invalides. La conséquence de la mobilisation croissante des sections en faveur de 
cette autre filière d’excellence qu’est l’apprentissage, dans le droit fil du projet associatif de la 
SMLH.

AU CŒUR DE LA NATION
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L’activité horaire de solidarité et d’entraide est restée significative et en augmentation.  
 
On notera enfin que le volume d’heures consacrées à l’entraide (soutien envers les sociétaires qui en 
ont le plus besoin), une des missions originelles de l’association, n’a jamais été aussi élevé en 5 ans. 
 

 
 
Si l’activité bénévole de nos sociétaires affiche des signes très positifs en terme de volume horaire, 
mais aussi de richesse et de diversité des actions à la fois locales, régionales et nationales, elle ne doit 
pas masquer les difficultés et défis récurrents que ces derniers doivent relever au quotidien. 
 
La difficulté à « recruter » des bénévoles motivés liée à l’âge avancé du plus grand nombre reste 
sans aucun doute le plus gros des défis des équipes de terrain. Au-delà de la mise en œuvre d’une 
politique de recrutement des nouveaux décorés récemment lancée et qui portera lentement mais 
sûrement ses fruits sans pour autant compenser la diminution des nominations et promotions, les 
sections et comités gagneront à s’entourer d’autres profils citoyens et motivés, non nécessairement 
décorés (membres associés, amis de la SMLH, jeunes citoyens, etc.). 
 

183826
161530 148074

222278

269784

2018 2019 2020 2021 2022

TOTAL heures de bénévolat (Hors activités de cohésion/excursions)

33372

21245

39969

30207

41603

10233 10714

6675

16566
19230

2018 2019 2020 2021 2022

Entraide et solidarité

Entraide (hors activités de cohésion) Solidarité (hors LH au cœur Nation)
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3.4 Les prix de la SMLH : L’Honneur en action et le grand prix littéraire  
 
3.4.1 Le prix de L’Honneur en action® (HEA) 

Le prix de L’Honneur en action®, 
marque déposée, est une dynamique 
initiée en 2010 par la SMLH et destinée à 
permettre à tout sociétaire (ou groupe de 
sociétaires) de lancer de sa propre 
initiative un projet concret au service de 
la société et en s’y impliquant 
personnellement et de manière 

significative. Le décoré, parce qu’il met son énergie, son talent, son temps et son dévouement au 
service d’autrui, répond ainsi à la mission d’engagement qui est sienne. C’est l’esprit du prix de 
L’Honneur en action® qui trouve toute sa place dans le cadre du projet associatif SMLH 2030. 
 
10 prix et 8 labels ont été décernés pour l’occasion. 
Parmi les projets primés ou labelisés, on relèvera : 

 
  

Le lecteur peut retrouver la liste et les détails des projets primés et labélisés sur le site Internet de la SMLH : www.smlh.fr 
 

Plateforme d’emploi des 
compétences opérationnelles (PECO) 

Projet porté par les sociétaires de La 
Réunion 

 

Le Canal Numérique Jeunesse Océan Indien 
représente un média de proximité pour les 
jeunes. Notre ambition est de rendre accessible 
de la facon la plus large possible les outils 
numériques audiovisuels pour les jeunes et de 
permettre par cet élargissement de leur 
accessibilité une inclusion propice à l'insertion 
sociale, culturelle et professionnelle mais aussi 
scolaire. Il s'agit aussi de diffuser de bonnes 
pratiques en matière d'accès au numérique et à 
la découverte des métiers audiovisuels pour 
tous dans le cadre d'une approche 
d'accessibilité et de conception universelle.  

Association loi 1901 reconnue d’utilité sociale, 
l’idée est de développer la coopération avec 
Madagascar où la communauté française et 
francophone se retrouve dans « la voix des 
Jeunes par les Jeunes ».  

Il s’agit de promouvoir la langue française dans 
les pays de l’Océan Indien avoisinant la Réunion 
grâce à des antennes CNJOI de communication 
numérique. En l’occurrence Madagascar pourrait 
être le pays hôte du projet.  

 

En avant Valou ! 
Projet porté par les sociétaires des Vosges 

Force de courage, de volonté et de résilience, la SMLH des Vosges a 
décidé de soutenir Valentin Michel, frappé par un AVC en juin 2019. 
Avant son accident, il pratiquait le rugby et était mai ̂tre-nageur 
sauveteur après avoir obtenu une licence professionnelle AGOAPS à 
Nancy. Après un séjour à l'ho ̂pital, puis en centre de rééducation, il ne 
pensait pas que cela aurait un si grand impact sur sa vie. 

Après un traitement équilibré et de nombreuses séances de rééducation  
il reprend des forces et de la motricité. Il décide alors de se lancer un 
défi fou. FAIRE LE TOUR DE France à pied pour se retrouver moralement 
et prouver que la vie ne s'arre ̂te pas après un tel souci de santé. S'en 
suivront des conférences débat aux co ̂tés de la SMLH...  

 
Coopération entre les cadets de la sécurité civile du collège de 

Tréfaven de Lorient et le comité du pays de Lorient 

Comment la grande histoire, celle enseignée en classe, se compose de 
petites histoires, celles vécues par les hommes que les cadets côtoient à 
l’occasion des cérémonies ? Le projet pour les cadets du collège Tréfaven 
prend appui sur cinq temps forts de l’année scolaire :  

La présentation de la citoyenneté (La République, ses valeurs et ses 
symboles, le maire et la sécurité dans la commune, le devoir de mémoire), la 
préparation des cérémonies commémoratives, la préparation du voyage à 
Ouistreham, la remise des diplo ̂mes de fin d’année avec un concours pour 

les élèves de 3
e année avant une remise de prix.  
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Zoom sur le prix de l’Honneur en Action ® 
 

 

 
 

Conditions d’obtention du prix ou du label 
"L’Honneur en Action" 

 
Le prix ou le label "L’Honneur en Action" pourra être 
attribué à toute action au service de la société civile :  
• visant à la mise en place d'un dispositif ouvert, 

innovant et créatif sur l'ensemble des champs "social, 
culturel et éducatif". 	

• par laquelle un ou plusieurs légionnaires manifesteront 
une implication concrète et réelle qui sera reconnue 
comme telle par le jury de "L’Honneur en Action". Il faut 
pour cela que le légionnaire en soit l’initiateur ou au 
moins l’un des acteurs, même en cas de partenariats par 
ailleurs souvent souhaitables. 	

• assortie d'un engagement du légionnaire porteur de 
projet à valoriser ce prix ou ce label chaque fois qu’il en 
aura la possibilité, utilisant pour cela les moyens mis à 
sa disposition par la SMLH et par tout autre moyen 
auquel il aura accès. 	

 

Les 10 lauréats 2022 
 
D’Honneur de Vie  
Projet porté par Sylvie MATHIEU – Vosges 
 
15 ans d’éducation à la citoyenneté  
Projet porté par Jean HONNORAT - Haute-Garonne  
 
Addi Ba – L’étoile noire des Vosges  
Projet porté par André BOBAN – Vosges  
 
Les cadets de la sécurité civile du collège de Tréfaven de Lorient 
Projet porté par Guy SINEL – Morbihan  
 
Parcours « Persécutions et Résistances »  
Projet porté par Claire LE VAN et Marie-Laure JUNDT – Bas-Rhin  
 
Sur la route des maçons de la Creuse  
Projet porté par Jean MARTIN – Creuse  
 
La SMLH aide les futures jeunes ailes  
Projet porté par Michel CORNAGLIA - Haute-Saône  
 
En avant Valou !  
Projet porté par Eric BŒUF – Vosges  
 
Plateforme d’emploi des compétences opérationnelles (PECO)  
Projet porté par Ary LANGENIER – La Réunion  
 
Soutien des femmes de familles démunies au Sénégal 
Projet porté par Rose-France BONDARENKO – Paris XV  
 

Une commission composée au plus de sept 
personnes, présidée par un administrateur (Clara 
Carriot), est chargée au siège d'instruire 
périodiquement les dossiers. Elle est composée 
d’administrateurs de la SMLH, du délégué général et 
de collaborateurs du siège. Elle peut s'adjoindre la 
participation d'autres sociétaires. 	
 
Le jury de "L’Honneur en Action" est constitué de 
huit personnes, dont trois personnalités 
particulièrement reconnues à l’échelle nationale pour 
la qualité et la force de leurs engagements. Le 
président dispose d'une voix prépondérante.  
 
Le prix ou le label est attribué par le jury de 
"L’Honneur en Action" réuni sur saisine du président 
de la SMLH dans la première quinzaine du mois de 
décembre. 	
	

Les 8 labels 2022 
 
 
Tenir la barre ensemble vers l'avenir  
Projet porté par Charles DARD – Var  
 
Contre l'oubli : Sur les chemins de la déportation  
Projet porté par André BOBAN – Vosges  
 
Sur les traces des Goumiers  
Projet porté par Danielle POIROT – Vosges 
 
Roger Leneures, une image d’Épinal 
Projet par André BOBAN – Vosges  
 
L'EHPAD de la jeunesse 
Projet porté par Sylvie MATHIEU – Vosges  
 
Prévenir le suicide des jeunes :  
Projet porté par Rosa-Maria VILAFRANCA – Bouches-du-Rhône  
 
Escrime et cancer du sein  
Projet porté par Annie LE CAM – section Dordogne  
 
Fédérer les forces vives du territoire gersois au profit de 
l'apprentissage  
Projet porté par Nicole ALQUIER – Gers  
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3.4.2 Le Grand prix littéraire de la SMLH 

Le 5 décembre a été décerné le Grand prix littéraire de la SMLH « L’Honneur en action ®», qui 
succède au prix « Honneur et Patrie » créé voilà trente ans.  

 
Désormais ouverte à tous les 
auteurs francophones et dotée 
exceptionnellement pour le 
Centenaire de la SMLH de 15 000 
euros de prix, la compétition s’est 

avérée cette année très sélective, tant en raison de l’exigence de qualité littéraire des membres de son 
grand jury que du nombre des ouvrages en lice (60 ouvrages) publiés en 2021 et 2022 dans les genres 
littéraires les plus divers. 

LA COHORTE N° 249 // PAGE 7
RUBRIQUE ABCL’ÉVÈNEMENT

UN NOUVEAU CHAPITRE  
POUR LE PRIX LITTÉRAIRE

Pour ses trente ans, le prix littéraire de la SMLH a ouvert un nouveau chapitre de son 
histoire en devenant ‘‘L’Honneur en action, Grand prix littéraire de la SMLH”. L’ouvrage 
lauréat 2022, Corps et âme, de Nicolas Zeller, a reçu la récompense d’un chèque de 15 000 €, 
pour mieux trouver son public, à commencer par les 45 000 lecteurs et prescripteurs 
potentiels, sociétaires de la SMLH…

LA COHORTE N° 249 // PAGE 7

Les finalistes et une partie  
du Grand Jury, autour de  
son président et du lauréat.

LA COHORTE N° 249 // PAGE 9
RUBRIQUE ABCL’ÉVÉNEMENT

C’est le 5 décembre qu’a été décerné le 
Grand prix littéraire de la SMLH « L’Honneur 
en action », qui succède au prix « Honneur 
et Patrie » créé voilà trente ans. Désormais 
ouverte à tous les auteurs francophones et 
doté exceptionnellement pour le Centenaire 
de la SMLH de 15 000 euros pour son lau-
réat, la compétition s’est avérée cette année 
très sélective, tant en raison de l’exigence 
de qualité littéraire des membres de son 
Grand jury que du nombre des ouvrages 
en lice, une soixantaine publiés en 2021 
et 2022 dans les genres littéraires les plus 
divers.

C’est dans le cadre prestigieux du Cercle 
France-Amériques, hôtel de Marois, qu’a été 
dévoilé son résultat, à l’issue d’une dernière 
délibération à huis clos du Grand Jury pré-
sidé par l’amiral Alain Coldefy, juste avant la 
cérémonie de remise de ce Grand prix litté-
raire rénové, à laquelle avaient été conviés 
les cinq auteurs des ouvrages « finalistes » :

Marie-Laure Buisson, pour Femmes com-
battantes ; Renaud Leblond, pour Le Na-
geur d’Auschwitz ; Dorothée Olliéric, pour 
Maxime Blasco. Vie et mort d’un soldat 
d’élite ; Nicolas Zeller, pour Corps et âme ; 
Rachid Zerrouki, pour Les Décrochés.

Corps et âme, de Nicolas Zeller aura finale-
ment emporté les suffrages du Grand Jury, 

pour son récit du quotidien d’un médecin 
militaire engagé ces dernières années sur 
les théâtres d’opérations les plus divers, 
confronté aux maux de la guerre et à leurs 
conséquences sur ceux qui la font ou leurs 
proches. Formé à l’École du service de san-
té des armées de Lyon, Nicolas Zeller est 
médecin en chef et militaire avec le grade 
de colonel. Pas plus l’un que l’autre, aime-t-
il à préciser. À la lumière de ses dix années 
d’interventions dans l’armée de Terre et des 
forces spéciales, notamment au 13e régi-
ment de dragons parachutistes, son récit 
livre une réflexion poignante sur les qualités 
morales nécessaires aux militaires pour cô-
toyer la violence et la mort, le sens de l’en-
gagement du soldat dans un pays, certes 
en paix mais qui ne peut baisser la garde 
dans un monde devenu de plus en plus dan-
gereux et incertain.

Car celui qui côtoie ces hommes et ces 
femmes jusqu’au combat pour leur porter 
secours témoigne ici, au-delà de leur hé-
roïsme, de leur professionnalisme, de leur 
endurance, de la force morale et de la pro-
fondeur d’âme tout aussi indispensables 
pour tenir le choc et aller au bout de la mis-
sion.

LES QUATRE AUTRES FINALISTES
Marie-Laure Buisson : Femmes combat-
tantes (Presses de la Cité).

Noor, princesse 
indienne, rejoint 
en 1942 les 
services secrets 
britanniques pour 
lutter contre les 
Nazis. Susan 
Travers quitte sa vie 
d’aristocrate pour 
suivre les Français 

libres de De Gaulle à Bir Hakeim. 
L’infirmière Geneviève de Galard 
choisit de partager les souffrances des 
blessés dans l’enfer de Diên Biên Phu. 
Lily n’a pas vingt ans lorsque, jeune 
aviatrice, elle défie les aviateurs d’Hitler 
au-dessus de Stalingrad. Hannah qui a 
fui la Hongrie antisémite y revient en 
agent secret britannique.
Jihane la Kurde renonce à sa vie 
de femme pour combattre Daesh. 
Cassiopée rejoint l’opération 
Barkhane au Mali pour recueillir des 
renseignements en terres djihadistes… 
En sept portraits de véritables héroïnes, 
un formidable hommage au courage au 
féminin…

Renaud Leblond : Le Nageur d'Auschwitz 
(Éditions de L’Archipel)

Alfred Nakache, 
juif de Constantine, 
gloire de la natation 
française de 1936 à 
1942, est dénoncé 
en novembre 1943. 
Arrêté, détenu à 
Drancy, il est déporté 
par le convoi n° 66 
du 20 janvier 1944 

avec sa femme Paule et sa fille Annie. 
En 1945, alors qu'on le croit mort, il 
revient nager dans son club des Dau-
phins, à Toulouse, avec l'espoir de les 
retrouver sur le quai de la gare, où il se 
rend tous les soirs.
En quelques mois, il retrouve son corps 
d'athlète et décroche un incroyable 
record du monde du 3 x 100 mètres 
3  nages, avant d'apprendre que les 
deux amours de sa vie furent gazées 
quelques heures après leur arrivée à 
Auschwitz.
Après les Jeux Olympiques de Londres, 
en 1948, Alfred Nakache se retire des 
bassins, mais nageant tous les jours 
dans la baie de Cerbère, jusqu'à ce jour 
de 1983, où, victime d'une crise car-
diaque, il meurt en pleine mer…

Dorothée Olliéric : Maxime Blasco. Vie et 
mort d'un soldat d'élite (Éditions Du Ro-
cher)

Maxime Blasco a 
trouvé la mort le 
24 septembre 2021. 
52e soldat français 
tué au combat contre 
les djihadistes du 
Mali, il avait 34 ans. 
Maxime Blasco 
s'était illustré plu-

sieurs fois en Opex, mais il réfutait le 
qualificatif de héros. Il se voulait simple 
soldat, servant son pays. Un hommage 
national lui a été rendu aux Invalides, 
au cours duquel il a été fait officier de 
la Légion d'honneur.
Dans ce récit bouleversant, Dorothée 
Olliéric revient sur la vie de ce tireur 
d'élite, ancien pâtissier qui avait choi-
si l'armée, et plus particulièrement les 
chasseurs alpins. Grâce aux témoi-
gnages de ses compagnons d'armes, 
de ses parents et de sa compagne, elle 
trace le portrait intime d'un homme 
engagé, qu'elle avait pu rencontrer et 
interroger lorsqu'il avait sauvé en 2019, 
sous le feu de l'ennemi, deux cama-
rades après le crash de leur hélicoptère 
dans le désert du Sahel.

Rachid Zerrouki : Les Décrochés (Édi-
tions Robert Laffont)

Rachid Zerrouki est 
parti à la rencontre 
de ceux qui n'ont 
pas choisi de vivre 
sans diplôme, à 
l'écoute des décro-
cheurs que l'école 
n'a pas su aider… 
pour comprendre 
pourquoi, alors que 

la lutte contre le décrochage scolaire 
était une priorité nationale - et euro-
péenne - en 2010, 80 000 jeunes en 
France abandonnent encore chaque 
année l'école sans qualification.
À travers des portraits poignants - Da-
nielle qui, parce que fille, n'ira pas au 
lycée mais aidera à la ferme ; Camille, 
hypersensible et harcelée ; Yassine, 
en situation d'un handicap mal pris en 
charge ;
Souleymane, qui était si bon élève à 
Meknès mais ne parle pas la langue de 
sa nouvelle école…,
Rachid Zerrouki tente de répondre à 
ces interrogations mais surtout de sus-
citer l'envie d'un changement profond, 
que ces histoires soient entendues par 
l'école, par les décideurs politiques, par 
tous les citoyens…

VERBATIM  
DU LAURÉAT

Je suis heureux 
que le jury ait trouvé 
dans cet ouvrage de 
quoi nourrir l’esprit de 
la Légion d’honneur.
C’était mon premier. 
Bien sûr, je n’ai pas 
fait ce livre sans que 
l’institution soit au 
courant, j’ai prévenu 
les services de 
communication du 
ministère et de l’État-
major des armées 
avant d’aller chez 
l’éditeur. Mais l’armée 
a l’habitude que les 
militaires écrivent et 
globalement on est 
assez libre, tant qu’on 
reste dans le respect 
du devoir de réserve 
que demande notre 
métier. Pour le réaliser, 
j’avais pris beaucoup 
de notes sur le terrain. 
Elles permettent  
d’a(e)ncrer les 
souvenirs, à la fois 
sur le papier et 
dans l’imaginaire. 
Ensuite, est venu le 
temps de la réflexion 
et de l’écriture. Ce 
travail d’écrivain m’a 
beaucoup plu, et je 
ne compte pas m’en 
tenir à ce premier 
ouvrage ! ”

PROPOS RECUEILLIS 
 PAR CAROLINE FAURE.

L’acte final de cette 30e édition s’est déroulé dans le cadre prestigieux du Cercle France-
Amériques, hôtel de Marois.

Nicolas Zeller sur le caractère essentiel voire vital, de la lecture : « La littérature, notamment au 
travers des mythes fondateurs implicites ou explicites qu’elle mobilise, permet d’illuminer des 
balises qui jalonnent nos chemins, inspirant nos comportements et nos actes. » Corps et âme, 
page 159.

C’est dans le cadre prestigieux du Cercle France-Amériques, hôtel de Marois, qu’a été dévoilé son résultat, à l’issue d’une 
dernière délibération à huis clos du Grand Jury présidé par l’amiral Alain Coldefy, juste avant la cérémonie de remise de ce 
Grand prix littéraire rénové, à laquelle avaient été conviés les cinq auteurs des ouvrages « finalistes » : 
 
Marie-Laure Buisson, pour Femmes combattantes ; Renaud Leblond, pour Le Nageur d’Auschwitz ; Dorothée Olliéric, pour 
Maxime Blasco. Vie et mort d’un soldat d’élite ; Nicolas Zeller, pour Corps et âme ; Rachid Zerrouki, pour Les Décrochés. 
 
Corps et âme, de Nicolas Zeller aura finalement emporté les suffrages du Grand Jury,  
 
pour son récit du quotidien d’un médecin militaire engagé ces dernières années sur les théâtres d’opérations les plus divers, 
confronté aux maux de la guerre et à leurs conséquences sur ceux qui la font ou leurs proches. Formé à l’École du service de 
santé des armées de Lyon, Nicolas Zeller est médecin en chef et militaire avec le grade de colonel. Pas plus l’un que l’autre, aime-
t’il à préciser. À la lumière de ses dix années d’interventions dans l’armée de Terre et des forces spéciales, notamment au 13 e 
régiment de dragons parachutistes, son récit livre une réflexion poignante sur les qualités morales nécessaires aux militaires 
pour côtoyer la violence et la mort, le sens de l’engagement du soldat dans un pays, certes en paix mais qui ne peut baisser la 
garde dans un monde devenu de plus en plus dangereux et incertain. 
 
Car celui qui côtoie ces hommes et ces femmes jusqu’au combat pour leur porter secours témoigne ici, au-delà de leur héroïsme, 
de leur professionnalisme, de leur endurance, de la force morale et de la profondeur d’âme tout aussi indispensables pour tenir 
le choc et aller au bout de la mission. 

Le jury du Grand prix littéraire 
Patricia ALLÉMONIÈRE, Journaliste 
Dominique BONA, de l’Académie française 
Jean-Louis BOURSIN, Recteur honoraire 
Patrick de CAROLIS, Maire d’Arles 
Amiral Alain COLDEFY,  
Président de la SMLH, président du Jury 
Antoine COMPAGNON, de l’Académie française 
Général d’Armée Hervé GOBILLIARD, ancien Président de 
la SMLH 

Général Henri LAPORTE MANY,  
Directeur de cabinet du Grand Chancelier de la Légion d’honneur  
Daniel RONDEAU, de l’Académie française  
Guillemette de SAIRIGNE, Journaliste  
Georges-Henri SOUTOU, de l’Institut  
Jean TULARD, de l’Institut  
Jean-Charles WATIEZ, Secrétaire exécutif d’ATD Quart Monde 
international  
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3.5 Activité des sections de l’étranger et ultramarines 
 
L’éloignement progressif de la pandémie en France et dans de nombreux pays a permis la reprise ou 
la poursuite d’activités diverses dans les sections ultramarines et étrangères. Si certains projets 
initialement prévus pendant cette période de suspension sont programmés pour 2023 – tel le 60ème 
anniversaire de la Section Bougainville en Polynésie – d’autres ont été réalisés avec éclat en 2022.  
 
Centenaire de la SMLH 
 
La célébration du centenaire de la SMLH s’est poursuivie, à l’étranger et en outre-mer, avec des 
cérémonies qui ont revêtu un caractère exceptionnel, pour ne pas dire historique. En effet, pour la 
première fois, la Flamme du Soldat inconnu a été accueillie d’une part, hors de la terre de la 
République française, d’autre part, hors de l’Hexagone.   
 

Le 7 mai, la Flamme a été reçue en 
principauté de Monaco, en présence du 
souverain, S.A.S. le Prince Albert, Président 
d’honneur de la Société des Membres de la 
Légion d’honneur de la Principauté de 
Monaco, de l’Ambassadeur de France et du 
Président de la SMLH, accompagné de 
l’administratrice chargée des sections 
étrangères (Cécile Pozzo di Borgo). A l’issue 
de la cérémonie qui s’est déroulée devant le 
Monument aux Morts, avec la participation 
des « Petits chanteurs de Monaco », 
l’Amiral Coldefy fut reçu en audience 
privée par le Souverain.  

 
A la date emblématique du 11 novembre, jour anniversaire de l’allumage de la flamme sous l’Arc de 
Triomphe de Paris, c’est à Saint Denis de La Réunion que celle-ci a été reçue en présence du préfet, 
des élus, des autorités civiles et militaires et d’un public nombreux, ainsi que de l’administratrice 
chargée des sections ultramarines. Elle achevait ainsi sur « l’île intense » un parcours de près de trois 
semaines qui restera dans les annales. La Flamme du Centenaire a non seulement été reçue par la 
totalité des 24 communes du département, qui se sont mobilisées dans un élan de ferveur populaire 
et patriotique, mais elle a en outre gravi le plus haut sommet de l’île, le Piton des Neiges, à plus de 
3000 mètres d’altitude. La participation active et enthousiaste des jeunes aux côtés d’acteurs de 
milieux divers a été exemplaire, donnant une belle image du « vivre ensemble » qui caractérise La 
Réunion.  
 
Une dernière célébration du centenaire s’est déroulée en 2022 à Tananarive autour du 21 novembre. 
La section de Madagascar a saisi l’occasion de la visite de l’administratrice chargée des sections de 
l’étranger pour organiser une cérémonie qui a mis en valeur la diversité des engagements des 
membres de la section. Un riche programme de visites sur le terrain a permis de constater, notamment 
dans les domaines de l’éducation, de la santé, de la vie économique ou de la protection de 
l’environnement, la réalité de leur action et de leur contribution à la lutte contre la pauvreté, précieuse 
pour les habitants de la Grande Île.  
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Toujours au chapitre du Centenaire, signalons l’intervention du président de la section du Brésil lors 
du colloque qui s’est tenu au Collège de France le 8 octobre, dans le cadre de la table ronde de l’après-
midi sur le thème de La SMLH d’hier à aujourd’hui, animée par l’administrateur chargé des sections 
étrangères.  
 
Relations entre le siège et les sections de l’étranger 
 
Outre les contacts par messagerie et en visio-conférence, les représentants des sections de l’étranger 
ont toujours été les bienvenus en France au siège de la SMLH, qu’ils viennent d’Asie (Laos), du Liban, 
d’Afrique (Sénégal, Côte d’Ivoire, Éthiopie) ou d’Amérique (Brésil, Colombie, Mexique, Chili).   
 
Lors de l’assemblée générale ordinaire de Lyon, 14 présidents de sections étrangères ont fait le 
déplacement depuis leurs pays d’Amérique, d’Afrique et d’Europe. Les rencontres des 7 et 8 juin leur 
ont permis non seulement de participer aux échanges, de partager avec leurs collègues de France les 
informations et diverses activités du programme, mais également de se retrouver entre eux pour une 
réunion organisée à leur intention par l’administratrice chargée des 
sections de l’étranger.  
 
Le siège de la SMLH a été heureux d’accueillir le 28 octobre les quatre 
lauréats d’un concours d’éloquence organisé par la section de 
Thaïlande, la remise des prix ayant eu lieu à Bangkok sous la 
présidence de S.A R. la Princesse Maha Chacri Sirindhorn. L’aisance 
avec laquelle ces jeunes ont prononcé dans un excellent français le 
discours qui leur a valu le prix, ainsi que la profondeur de leurs 
réflexions, leur enthousiasme et leur curiosité pour notre pays ont 
impressionné ceux qui ont eu l’occasion de les écouter.  
 
C’est aussi avec plaisir que le siège a accueilli la visite d’un étudiant 
méritant du Burkina Faso, qui avait participé aux Olympiades de la 
Jeunesse. A la demande de la section mixte des membres de la Légion 
d’honneur et de l’Ordre national du Mérite, tout nouvellement créée 
dans ce pays, ce jeune homme a bénéficié d’un soutien de la 
Commission Entraide et Solidarité, sous la forme d’un chèque qu’il a pu retirer au siège le 20 
septembre dans une ambiance chaleureuse.  
Outre les déplacements liés au centenaire de la SMLH, l’administratrice chargée des sections de 
l’étranger a effectué des visites auprès de trois d’entre elles.  
 
Mme Pozzo di Borgo s’est rendue à Chypre, aux côtés de l’Amiral Coldefy, à l’occasion de l’assemblée 
générale de l’association des médaillés de la Légion d’honneur et de l’Ordre national du Mérite, qui 
s’est tenue le 14 mai à la Résidence de France à Nicosie en présence de l’ambassadrice. Cette réunion 
a eu lieu sous le signe de l’intergénérationnel car la section a conjugué l’événement avec l’accueil 
d’une équipe de lauréats des Olympiades de la Jeunesse issue du Lycée militaire d’Aix en Provence.  
Au mois de juin, c’est au Chili que s’est rendue l’administratrice afin d’assister, aux côtés de 
l’ambassadeur de France, à la tenue de l’assemblée générale de la section mixte des décorés de la 
Légion d’honneur et du Mérite, qui vivait un moment particulier : le passage de relais entre le 
président fondateur de la section, créée en 2011, et la nouvelle présidente, conseillère des Français de 

SOUTIEN À UN JEUNE BURKINABÉ LAURÉAT DU CONCOURS 
D’ENTRÉE À L’ÉCOLE POLYTECHNIQUEBURKINA FASO

Erwin Poussi, jeune étudiant méritant 
du Burkina Faso présenté par la section 
mixte des membres de la Légion d’hon-
neur et de l’Ordre national du Mérite, a 
bénéficié d’un soutien financier de la 
SMLH pour lui permettre de poursuivre 
ses études en France dans les meilleures 
conditions. 
Remarqué en tant qu’élève studieux et 
brillant, parmi les espoirs de son pays, il a 
intégré le Prytanée militaire du Kadiogo. 
Premier national au baccalauréat C, Erwin 
a ensuite intégré une classe préparatoire 

en mathématiques, physique et sciences 
de l’ingénieur (MPSI) en France. En dépit 
d’une adaptation difficile, il a brillamment 
réussi. Il prépare alors les concours d’en-
trée dans diverses écoles d’ingénieurs en 
France, dont l’École polytechnique, qu’il 
réussit. Mais faute des moyens néces-
saires pour supporter ses frais de scola-
rité, il est alors contraint de renoncer et 
de rentrer dans son pays natal.
C’est alors qu’intervient en 2021 l’Asso-
ciation mixte des membres de la Légion 
d’honneur et de l’Ordre national du Mérite 

(AMMH) du Burkina Faso, récemment 
créée, qui se tourne vers la SMLH afin 
de lever des fonds pour lui venir en aide. 
Celle-ci réagit très favorablement et sai-
sit sa commission d’entraide et de soli-
darité (CES) qui décidera d’attribuer une 
bourse d’études à Erwin dans le cadre 
du programme de la SMLH L’Honneur en 
action. 
Il convient de noter le jeune homme avait 
aussi participé aux Olympiades de la 
Jeunesse, qui ont ouvert le centenaire 
de la SMLH. Il avait alors gagné avec son 

PANORAMA — SECTIONS DE L’ÉTRANGER

LES LAURÉATS DU CONCOURS D’ÉLOQUENCE ORGANISÉ PAR LA 
SECTION EN VISITE AUX INVALIDESTHAÏLANDE

Les quatre lauréats d’un concours d’élo-
quence organisé par la section Thaïlande 
ont été reçus le 28 octobre au siège de la 
SMLH (notre photo) où ils ont prononcé 
le discours qui leur a valu leur prix. 

C’est en 2021, dans le cadre du centenaire 
de la SMLH, que la section Thaïlande 
avait organisé ce concours d’éloquence 

pour les étudiants thaïlandais. Le projet a 
été lancé dès le mois de mars, avec une 
forte participation des légionnaires et 
des membres de l’Ambassade de France. 

Le concours a été conçu sur deux ni-
veaux, pour les élèves de terminale et 
les étudiants de l’université, autour des 
thèmes de la connaissance de la France 
et de la Légion d’honneur. Les deux pre-
miers lauréats de chaque niveau ont 
reçu une bourse d’études, un certificat 
au nom des trois institutions qui ont 
soutenu l’opération, la SMLH Thaïlande, 
l’Ambassade de France et l’Association 
thaïlandaise des professeurs de fran-
çais (ATPF), ainsi qu’un beau livre sur la 
France offert par le Bureau de l’attaché 
défense de l’ambassade. 

Ce concours permet ainsi aux jeunes 
de s’exprimer en français, de mieux 
connaître la France et sa culture et, selon 
le vœu de la SMLH, « de faire rayonner la 
Légion d’honneur ». 

SAR la princesse Maha Chakri Sirind-
horn, sœur du Roi de Thaïlande présidait 
la cérémonie de remise des prix à la Rési-
dence de France à Bangkok, le 19 février 
2022. 

La bourse d’études qu’ont reçue les 
quatre lauréats leur a permis d’effectuer 
un séjour de dix jours à Paris, du 17 oc-
tobre au 1er novembre 2022. Grâce à un 
programme riche et remarquablement 
monté, M. Teerapat Choksutinsakul, 
Mlle Nirada Aswtanasomsiri, Mlle Arinda 
Aegem et Mlle Pimprawee Pradit ont pu 
découvrir la capitale dans les meilleures 
conditions, tout en suivant des cours de 

langue et de civilisation française à l’Al-
liance française.

Le 28 octobre, ils ont été reçus au siège 
de la SMLH où ils ont présenté aux 
membres de l’équipe et à des représen-
tants du conseil d’administration le dis-
cours qui leur a valu leur prix. Tous ceux 
qui ont eu le plaisir de les écouter ont été 
impressionnés par la qualité de leur ex-
pression en français et par la profondeur 
de leur réflexion sur les valeurs de tolé-
rance, entraide, liberté et respect dans 
la société. Les échanges ont également 
permis de constater chez ces jeunes 
un formidable dynamisme, un enthou-
siasme communicatif et une réelle curio-
sité pour tout ce qui concerne notre pays.

Teerapat Choksutinsakul, étudiant en 
lettres à Bangkok, déclamant le discours.
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l’étranger. Ce fut pour Mme Pozzo di Borgo l’occasion de rencontres d’un grand intérêt avec plusieurs 
institutions françaises et chiliennes, civiles et militaires, toutes partenaires et interlocutrices de la 
section, à Santiago et Valparaiso.  
 
Enfin, l’administratrice a représenté la SMLH lors de la soirée de gala organisée par la section de 
Belgique le 10 octobre. La brillante soirée qui a réuni cent personnes au Cercle Royal, après une 
réception offerte par l’Ambassadeur de France, était placée sous la présidence du Grand Chancelier 
de l’Ordre de la Légion d’honneur.  
 
Mme Pozzo di Borgo avait également représenté la SMLH lors du dîner offert par l’ambassadeur du 
Brésil en France, le 29 mars, en l’honneur du Grand Chancelier. 
 
Le dynamisme du réseau des Amériques, qui réunit dix sections du Canada au Chili, sous l’impulsion 
de la section du Mexique, ne s’est pas démenti. Les réunions en visioconférence ont permis à 
l’administratrice d’échanger en direct avec chacun d’entre eux et de constater l’enthousiasme de ces 
sections à mettre en œuvre des projets contribuant à faire vivre l’amitié avec la France, notamment 
dans le domaine de la santé et de l’éducation.  
 
La situation particulière du Liban a retenu l’attention de la SMLH. Compte tenu de la crise profonde 
que vit le pays, le conseil d’administration a validé le principe d’une nouvelle allocation 
exceptionnelle de 17 000 € à la section, comme l’année précédente, permettant la remise d’un don à la 
Croix Rouge libanaise. 
 
Travail de mémoire 
 
Une cérémonie exceptionnelle s’est tenue le 8 avril au Parc du Centenaire de la Fondation Vimy à 
Givenchy en Gohelle, sous la présidence de la marraine des sections de l’étranger, Mme Helen Vari, 
Grand Officier de la Légion d’honneur : l’inauguration de la Porte Vari, face au Mémorial national 
canadien de Vimy, honorant les soldats canadiens morts pendant la première guerre mondiale. 
L’Amiral Coldefy et Mme Pozzo di Borgo étaient présents à cette émouvante cérémonie.  
 
Signalons également, en Hongrie, l’inauguration le 29 mars d’une salle commémorative à 
Balatonboglár au bord du lac Balaton, en souvenir des soldats français évadés pendant la Seconde 
Guerre mondiale de camps de prisonniers d’Allemagne, de Pologne et d’Ukraine et réfugiés en 
Hongrie. Cette initiative de l’Ambassadrice de France a pu être menée à bien avec le soutien du 
président de l’Association des médaillés hongrois de la Légion d’honneur et de l’Ordre national du 
Mérite.  
 
Ce qui précède – et qui ne peut rendre compte de l’activité de sections faisant pourtant preuve d’un 
grand dynamisme et engagement – fait apparaître l’importance du lien à l’étranger entre décorés des 
deux ordres nationaux au sein des sections mixtes. Le contact est donc noué avec l’Association 
nationale des Membres de l’Ordre national du Mérite, en la personne de son nouveau président.  
 
En termes de gouvernance, les travaux sur le renouvellement des statuts de la SMLH se sont achevés 
avec notamment le texte actualisé de la Charte des sections de l’étranger (fiche 341, dans la partie 3, 
consacrée à l’organisation et la gouvernance), parallèlement à la mise à jour de la base de données sur 
la liste des sociétaires.   
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4 ACTIVITES DU PRESIDENT ET DU CONSEIL  
 
4.1 Le président 
 
L’amiral Alain Coldefy s’est rendu sur les 
territoires à la rencontre de plus de 20 de nos 
sections départementales dans le cadre 
notamment du parcours de la Flamme, 
d’assemblées annuelles, de remises de prix et 
de décorations. 
 
A ces déplacements s’ajoutent ceux des vice-
présidents du conseil d’administration qui se 
rendent sur les territoires pour représenter le 
président, ainsi que ceux du délégué général 
et de l’équipe du siège vers les sections pour des réunions et journées de travail et d’échanges. 

 
Ces déplacements sont indispensables à la perception par 
le siège des problématiques de terrain auxquelles sont 
confrontées les sections. Ils 
sont prévus d’être 
sanctuarisés et multipliées 
dans les prochaines années 
dans le cadre notamment 
des séjours info-régions 
destinés à rassembler 
plusieurs sections 
départementales autour 
du président et de l’équipe 
du siège. 
 

 
4.2 Le conseil d’administration  

 
Au cours de l’année 2022, le 
conseil d’administration (20 
membres, dont 5 présidents de 
section) et le bureau (composé du 
président, des trois vice-
présidents, du secrétaire général, 
du trésorier général, et en présence 
du délégué général et du porte-
parole de la SMLH) se sont réunis 
à six reprises. 
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lement récompensé du prix “L’Honneur en 
action” 2019.

Aussi, quand l’appel à projet pour célébrer le 
Centenaire de la SMLH a été lancé en 2021, 
c’est tout naturellement que Charles Haas a 
remobilisé son partenariat gagnant, avec ce 
projet pédagogique promouvant la démo-
cratie, la paix et l’Union européenne auprès 
de la jeunesse. L’idée d’un travail sur la mé-
moire des destins croisés de Louise Weiss 
et Simone Veil était née. 

L’interdisciplinarité   
au service de l’éducation 
civique
Et cette fois, le projet a impliqué non seu-
lement les élèves du lycée du Haut-Barr de 
Saverne mais aussi ceux de quatre autres 
établissements alsaciens portant les noms 
des deux grandes Européennes  : le lycée 
Louise-Weiss de Sainte-Marie-aux-Mines 
(2de), l’école Simone-Veil de Lingolsheim 
(CM1), le collège Louise-Weiss de Stras-
bourg (3e) et le collège Simone-Veil de Her-
rlisheim (4e).

Plus de sept mois de travail et l’engagement 
sans faille de tout un réseau d’encadrants 
dans chaque établissement (professeurs 
de différentes disciplines, documentalistes, 
proviseurs, principales et directrices) ont 
rendu possible cette gageure consistant 
à croiser les regards de jeunes d’âges et 
d’établissements différents – hommage 
en soi à la devise européenne, “Unis dans 
la diversité”.  Pour les élèves, l’élaboration 
de ce livret a aussi donné du sens à leurs 
apprentissages, au travers de recherches 

documentaires, travaux d’écriture et de 
dessin qu’il a nécessité. Pour l’instant tiré 
à 1 000 exemplaires, ce livret remarquable 
de rigueur et de clarté est déjà très deman-
dé dans les établissements alsaciens et 
au-delà.

Une journée mémorable

L’un des moments forts de cette journée du 
Centenaire de la SMLH à Strasbourg, le 29 
avril, a été l’accueil de la Flamme du sou-
venir au Parlement européen par les 150 
élèves participants au projet pédagogique, 
en présence des officiels et d’un carré mi-
litaire de l’Eurocorps. Ils ont ensuite pré-
senté une exposition photo reprenant les 
illustrations du livret puis échangé avec des 
représentants des institutions européennes 
dans l’hémicycle du Parlement, après le 
visionnage d’un court-métrage également 
élaboré par les lycéens du Haut-Barr de Sa-
verne. Depuis longtemps en effet, la classe 
de Claire Le Van mûrissait l’idée de réaliser 
un petit film sur la vie de Louise Weiss. Le 
projet a finalement été intégré dans celui 
du Centenaire en portant aussi sur la vie de 
Simone Veil.

La journée s’est terminée de la plus belle 
des façons avec un exposé hommage sur 
René  Cassin, prix Nobel de la Paix 1968, 
prononcé par Jean-Paul Costa, ancien pré-
sident de la Cour européenne des Droits de 
l’Homme (CEDH) et membre de la SMLH du 
Bas-Rhin, suivi d’une visite de la CEDH et 
du Conseil de l’Europe. De quoi largement 
inspirer la jeunesse !

La conclusion de la journée, à la Cour 
européenne des Droits de l’Homme.

VERBATIM
Deux lycéens, Noé Vincent et Cécile Campisi, nous livrent leurs impressions à l’issue de la 
journée de commémoration du 29 avril.

Que retenez-vous de ce projet ?
Noé Vincent : “C’était un projet très inté-
ressant, construit, profondément déve-
loppé, qui nous a permis une ouverture et 
des découvertes importantes”.

Cécile Campisi : “  C’était beaucoup de 
motivation et aussi beaucoup de travail, 
qui ont fini par porter leurs fruits pour 
nous amener à découvrir des choses im-
portantes pour notre futur”.

En quoi ces deux femmes, Louise Weiss 
et Simone Veil, sont-elles inspirantes 
pour vous encore aujourd’hui ?

N.V. : “Pour les luttes acharnées qu’elles 
ont menées avec vigueur, en obtenant 
certains résultats ; c’est cette détermina-
tion qui les caractérise”.
C.C. : “Ce sont de grands modèles fémi-
nistes et politiques. J’aimerais bien m’en-
gager en politique et pouvoir m’identifier 
à ces modèles féminins”.

Qu’a représenté pour vous le fait de 
présenter votre projet ici, au Parlement 
européen ?
N.V. : “C’est un honneur d’avoir été invi-
té à participer, et c’est aussi faire preuve 
d’engagement : nous nous inscrivons 
dans la continuité du travail de ces deux 
femmes en rappelant leur mémoire. Cela 
nous donne une certaine responsabilité 
et cela nous initie à défendre les valeurs 
qu’elles ont défendues”.
C.C. : “C’était un grand moment, une nou-
velle médiatisation pour qu’on les oublie 
pas”.

Que vous ont apporté les échanges au 
Parlement ? Quelles questions restent 
en suspens ?
N.V. : “J’ai reçu beaucoup de nouvelles 
connaissances sur le fonctionnement 
de l’institution européenne ; j’aurais bien 
voulu avoir plus d’informations sur la 
question de l’accueil des migrants”.

C.C. : “J’ai trouvé l’échange très construc-
tif, en présence de personnes de profils 
et d’âges différents. Nous avons pu dé-
battre, et avoir un aperçu de ce que c’est 
que d’être député européen, ne serait-ce 
qu’en s’asseyant dans leurs sièges… 
C’était amusant et en même temps très 
instructif”.
N.V. : “Nous avons pu voir comment se 
passait un débat dans un hémicycle, avec 
les micros, les intervenants qui cadrent 
les échanges… c’était très instructif”.

Leur enseignante, Claire Le Van, 
conclut : “Notre rôle est d’éveiller les 
consciences… aujourd’hui, un flambeau 
a été transmis, avec cette présence de 
la flamme de la Nation à Strasbourg. Je 
crois qu’il y aura des clartés, des ‘‘Lu-
mières’’ – dans l’esprit de la philosophie 
du même nom  – qui vont se propager 
dans l’esprit des jeunes, et je remercie le 
Parlement européen de nous avoir offert 
cet après-midi de commémoration”.

AU CŒUR DE LA NATION

UNE JOURNÉE ALSACIENNE…UNE JOURNÉE ALSACIENNE…

18 et 19 février : Toulouse  

9 mars : Versailles  

12 mars : Les Loges en Josas/Viroflay  

22 mars : Rouen 

23 mars : Figeac 

29 avril : Strasbourg (Parlement Européen) 

5 mai : Toulon  

7 et 8 juin : Lyon (Congrès SMLH)  

9 juin : Mirmande  

25 et 26 juin : Nantes  

10 septembre : Dun-Le-Palestel 

16 et 17 septembre : Roanne et Saint-

Etienne 

 

23 et 24 septembre : Nîmes  

29 septembre : Amboise  

22 octobre : Charente  

8 novembre : Rennes  

15 novembre : Limoges 

23 novembre : Laon  

1er décembre : Issy-les-Moulineaux 

3 décembre : Avignon 

21 septembre : Orléans 

22 septembre : Rodez  
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L’ÉVÈNEMENT 

UN GRAND MERCI À CELLES ET CEUX QUI ONT PRÉPARÉ CE RENDEZ-VOUS…

LE NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Retrouvez le discours du Grand chancelier sur smlh.fr

Avec les jeunes 
à la Cour Européenne des Droits de l’Homme 
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5 ACTIVITÉ DE LA COMMISSION ENTRAIDE ET SOLIDARITE (CES) 
 
5.1 La mission d’entraide et de solidarité 
 
L’entraide est une des missions fondamentales et originelles de la SMLH et consiste à soutenir ses 
membres les plus démunis. Depuis la réforme de ses statuts en 2012, la SMLH élargit le spectre de 
son action au-delà du seul périmètre de ses membres à travers la mission de solidarité qui consiste 
en une aide diversifiée apportée à des personnes non-membres de la SMLH, tous âges confondus.  
 
L’entraide et la solidarité s’adaptent aux évolutions des besoins des sociétaires et de nos concitoyens. 
L’action de la SMLH doit alors se montrer évolutive et organisée. Quotidiennes, permanentes et 
essentiellement gérées localement, ses interventions ne se conçoivent pas sans une démarche 
personnelle du sociétaire qui doit pouvoir s’appuyer sur le soutien des structures de l’association 
(comités, sections et siège).  
 
L’entraide et la solidarité peuvent cependant justifier l’affectation de ressources financières gérées par 
le siège et dont le montant est voté annuellement en conseil d’administration. L’utilisation de ces 
ressources est structurée et justifiée tant au niveau local qu’au niveau national.  
 
Ces ressources ne sont en principe destinées qu’à des personnes physiques et en réponse à des 
situations d’urgence. 
 
5.2 La commission entraide et solidarité (CES) – Acteur majeur de l’urgence entraide/solidarité 

 
Une commission entraide et solidarité (CES) nationale assure le soutien du bénévole sur le terrain qui 
doit conserver la plus grande marge d’action car seul à pouvoir identifier les situations sensibles. Elle 
propose au conseil d’administration les axes stratégiques de l’action d’entraide/solidarité sur une 
période définie et élabore des projets de plan d’actions issus de ces axes stratégiques. 
 
Présidée par Guy Dabadie, administrateur de la SMLH, la CES rassemble d’autres administrateurs 
ainsi que des sociétaires reconnus notamment pour leur expertise dans le domaine médical et social. 
Le secrétaire général et le trésorier général y siègent statutairement. Le délégué général assiste aux 
réunions de la commission. Les travaux de préparation et de suivi des dossiers sont pilotés au siège.  
 
5.3 Activités de la commission en 2022 
 
Les présidents de section adressent au siège les dossiers de demande d’aide, lorsque notamment des 
solutions locales n’ont pu être apportées. Cette aide concerne tout autant les sociétaires (entraide) que 
nos concitoyens non décorés (solidarité). Elle ne se substitue cependant pas au soutien de long terme 
dispensé par les institutions dédiées ainsi que les services sociaux. 
 
En 2021 la CES a tenu 6 réunions plénières en présentiel et/ou en visioconférence. 
 
Pour répondre au mieux aux demandes d'aide, une procédure de consultation rapide, initiée en 
période de Covid, a été prolongée en 2022.  
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Un guide de l'Entraide et de la Solidarité refondu a été mis à jour en 2021. Il est consultable sur la page 
administrateur de chaque membre des bureaux de section et de comité, accessible via le site Internet 
de la SMLH (www.smlh.fr). 
 
5.4 Les chantiers de l'Entraide et de la Solidarité 
 

o Le soutien et l'aide aux jeunes agriculteurs méritants, initiés en 2021, se sont développés en 
2022 dans la droite ligne du projet associatif (soutien et aide à l’installation, à la réinstallation 
à la suite de catastrophes naturelles, à la mise en œuvre d'activités innovantes.). Les critères 

de recevabilité des dossiers sont le 
jeune âge (< 35 ans), le caractère 
particulièrement méritant du projet 
présenté à l’appui de la demande 
d’aide et la faiblesse des ressources du 
jeune agriculteur. 

 
o Fidèle à ses objectifs de maintien 
des seniors à domicile et d'aide aux 
jeunes, la CES a testé en 2022 la 
possibilité » de développer "la 
cohabitation intergénérationnelle 

solidaire" afin d'essayer d'améliorer la vie de nos sociétaires isolés tout en proposant aux 
jeunes un logement pour leurs études, stages, apprentissages, etc. ou le début de leur vie 
professionnelle.  

 
o Dans le cadre de l'aide aux aidants, la CES s'est rapprochée du président de l’association 

Manureva-Répit afin notamment d’identifier les prestations que cette association serait 
susceptible d’apporter aux légionnaires en soutien de leurs proches. L’offre consiste à 
organiser pour le couple aidant/aidé des séjours de répit, séjours touristiques pour l’aidant 
et prise en charge médicale de l’aidé. 

 
o Deux expérimentations de partenariat avec des centres d’accueil de jour pour malades 

atteints de la maladie d’Alzheimer ou maladies dégénératives apparentées ont pu se mettre 
en place en 2022. Elles prennent la forme d’une participation aux frais engagés pour des 
actions de bienfaisance. Ces activités doivent être destinées à redonner du lien social au 
couple par le biais de séjours, de visites, de spectacles ou d’activités de groupe et participer 
au répit de l’aidant. Le pilote de l’action est la section du Var. Le résultat est très positif et 
particulièrement encourageant. 

 
o Un important travail concernant le « plan d'action EHPAD » a été développé depuis 

2021. Après une étape de sécurisation financière en clôturant les conventions anciennes et 
non mises en œuvre en 2021, une étape de renégociation des conventions conservées a été 
lancée en 2022 incluant notamment un contrôle qualité (sécurité des résidents, bien-être, 
organisation favorisant les contacts avec les familles...) de la prise en charge des légionnaires 
dans les EHPAD ayant passé convention avec la SMLH.  
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d’où la baisse de notre production 
en 2021, soit un cinquième de notre 
production normale… ”

Une aide bienvenue
Dans cette année très difficile, 
toute aide était bonne à prendre. 
Aussi fut-il ravi d’apprendre que la 
section de la SMLH du Loir-et-Cher 
avait soumis son dossier au siège 
dans le cadre des aides aux agri-
culteurs. Régis Dexant, président 
de la section depuis octobre 2021, 
est venu sur place : “ nous avons 
discuté des problèmes rencon-
trés et des solutions envisagées, 
par exemple celle d’aménager une 
grange pour recevoir du public, et 
proposer une prestation autour de 
l’apiculture à des scolaires ou à 
des professionnels en séminaire. 
J’ai ensuite présenté son dossier 
au siège de la SMLH. Une aide de 
3 000 € lui a été accordée en une 
dizaine de jours. C’est formidable 
que la Société puisse soutenir ce 
type de projet ”.

Heureusement, l’année 2022 dé-
marre plutôt bien malgré un coup 
de froid début avril, “ qui a sans 
doute diminué le potentiel floral 
des acacias, souligne l’apiculteur. 
Mais les colonies se développent 
bien, et la floraison d’aubépine dé-
marre. Nous espérons donc une 
bonne année ”.

ENTRAIDE & SOLIDARITÉ

> suite Aides aux agriculteurs.

Nils produit un miel biologique, prélevé 
dans 200 ruches installées sur une 
vingtaine de sites, essentiellement 
dans la forêt.

MARGOT MORISOT, 
ÉLEVEUSE, CULTIVATRICE 
ET BRASSEUSE

Pour rentrer et vivre au pays de son travail, la jeune femme est 
devenue pluriactive, surmontant tous les obstacles.

Quand elle était petite et habitait Rodome, 
un village de l’Aude perché à 1 000 mètres, 
Margot Morisot rêvait de devenir bergère. 
Pourtant, une fois adulte, Margot a mis ce 
rêve de côté et quitté son village pour voir si 
l’herbe était plus verte ailleurs : “Je voulais 
faire des études, découvrir autre chose pour 
être sûre de mon choix”, raconte-t-elle. Par-
tie faire des études à Paris, la jeune femme 
se passionne pour l’histoire médiévale et 
contemporaine. Mais, elle ne se sent pas 
très à l’aise dans la capitale. “J’aimais ce 
que j’étudiais mais je n’étais pas dans mon 
élément, je me sentais trop déconnectée de 
la terre”, poursuit-elle. 

Elle s’essaye alors au paysagisme avant 
de se lancer dans des études d’agriculture, 
puis  décide de rentrer au pays pour lancer 
un élevage de vaches. “Ici, la race locale est 
la Gasconne des Pyrénées, alors si je vou-
lais me démarquer des autres éleveurs, je 
devais proposer autre chose”. 

Des Black Angus dans l’Aude
Elle choisit alors une race rustique origi-
naire d’Écosse, dont la viande est très répu-
tée, la Black Angus. Ainsi, se lance-t-elle en 
2018  sur la Ferme de l’Agafou, privilégiant 

une commercialisation en circuit court 
après transformation : “j’ai commencé avec 
une douzaine de bêtes et aujourd’hui, j’en ai 
une quinzaine. Je vends la viande en colis 
directement auprès des clients habitant à 
proximité”. 

Mais comme “l’élevage seul n’est pas assez 
rémunérateur”, l’éleveuse est aussi cultiva-
trice : la récolte d’un hectare de pommes de 
terre est ainsi vendue à la coopérative du 
pays de Sault, toute proche. 

Pour l’orge et le houblon également cultivés 
sur les terres de l’Agafou, c’est autre chose. 
Ils alimentent en effet la production d’une 
bière “entièrement produite sur place”. 
Voilà Margot l’agricultrice, également arti-
san-brasseuse, qui pour développer cette 
autre activité rachète l’ancien hôtel-res-
taurant du village et y installe son atelier 
de brasserie, avec un espace de stockage 
agrandi.  

Une démarche qui a particulièrement séduit 
le sociétaire Laurent Spanghero, profes-
sionnel emblématique de l’agroalimentaire 
audois, auquel Francis Meignan, président 
de la section départementale, avait confié 
l’étude des dossiers : “Il a rapidement dé-

gagé celui de Margot Morisot, en raison de 
son profil, de sa formation et de la diversité 
de ses activités”. 

Un métier difficile 
pour les femmes
Le 18 février, Margot a ainsi reçu un chèque 
de 3 000 €, un coup de pouce de la SMLH 
qui contribue à financer la nouvelle bras-
serie… et une forme de récompense qui fait 
“particulièrement plaisir, dans un monde 
agricole où la vie n’est pas toujours facile 
au féminin, confie-t-elle, comme lorsque la 
première banque que j’ai contactée ne vou-
lait pas financer mon projet car j’étais une 
femme seule. Aussi ai-je été d’autant plus 
touchée par le coup de pouce de la SMLH”.

Aujourd’hui, si Margot n’arrive pas encore 
à dégager un salaire, elle est certaine d’y 
arriver demain “grâce à toutes ses activités 
rentables et originales”. Sans compter que 
la jeune femme, toujours passionnée d’his-
toire, continue de s’intéresser aux pratiques 
plus durables et écologiques des paysans 
au début du siècle. Qui sait si elle n’en tirera 
pas de nouvelles idées pour continer à faire 
vivre son rêve d’enfant en pays de Sault…

La brasserie produit une bière à partir 
des céréales qu’elle cultive.

PAR LAURE SALAMON
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o La SMLH poursuit toujours son action au bénéfice des demoiselles des Maisons d'Éducation 

de la Légion d’honneur (aides individuelles pour les activités pédagogiques, bourses pour 
études supérieures, remise de prix SMLH aux élèves méritantes). 

Dossiers 2022 (22 sections concernées)  Dossiers  
Répartition 
du montant 

des aides 
Allocations d’entraide 15 22 % 
Allocations décès 3 5 % 
Bourses d’études 4 8 % 
Allocations de solidarité (dont 6 jeunes agriculteurs) 14 18 % 
Aides aux élèves des maisons d’éducation de la Légion d’honneur 35 37 % 

Autres (Soutien Foyer des Invalides – Soutien Liban – Médailles MELH) 3 10 % 

 
6 RAYONNEMENT – COMMUNICATION 
 
La montée en puissance et la mise en cohérence 
de tous les vecteurs de communication de la 
SMLH tant nationaux que locaux se poursuit. 
L’activité de rayonnement et de communication 
ne peut se concevoir sans une parfaite 
coordination des différents acteurs et outils.  
 
L’année 2022 aura été très dense sur le terrain du 
rayonnement. Un travail constant a été entrepris 
sur le fond des messages, les formats adressés, le 
rythme et la diversité des leviers utilisés. Une 
progression quantitative et qualitative a de fait 
été constatée avec parmi les actions les plus 
emblématiques :  
 
 

o la livraison du film du centenaire « le Cœur à l’honneur » diffusé les 23 et 24 avril 2022 sur 
la chaîne Public Sénat, et en avant-première le 21 mai dans l’amphithéâtre de l’ESCP Europe 
(École supérieure de commerce de Paris) ; 
 

o le repositionnement du Grand Prix Littéraire, grâce au soutien notable du Syndicat National 
de l’Édition (Vincent Montagne - Président) ; 

 
o la réalisation de plusieurs vidéos courtes ; 

 
o l’évolution qualitative du magazine La Cohorte où la photographie et les territoires sont 

davantage mis en avant ; 
 

o la prise de parole de l’Amiral dans Atlantico (début 2022) et Ouest France (décembre 2022). 

Créé en 2019 par le conseil d’administration, un 

comité éditorial et de rédaction, présidé par le 

secrétaire général, réunit l’administrateur en 

charge du rayonnement (et porte-parole de la 

SMLH), des administrateurs, des représentants 

du siège, le rédacteur en chef de La Cohorte et, 

en cas de besoin, un représentant des 

partenaires sociétés support (Communication 

digitale, graphiste, journalistes, etc.). Ce 

comité élabore notamment la stratégie globale 

de communication de la SMLH. 

 



SMLH - Rapport moral et d’activité 2022   29 

 
6.1 Les chantiers 2022 
 
Pilotés par l’administrateur en charge du rayonnement (Jean-Charles Watiez), ces chantiers, lancés en 
2019, ont permis de structurer la communication et de doter la SMLH et ses sections d’outils solides 
et d’un réel potentiel opérationnel sur tous les segments de communication (site Internet, réseaux 
sociaux, presse, notamment). 
 
6.1.1 Le nouvel outil de mise en réseau et de gestion des adhérents 

 
Accessible depuis le site de la SMLH et déployé́ au printemps 2020 pour faciliter le travail des bureaux 
de section et de comité, il poursuit sa phase d’appropriation par les utilisateurs. Un groupe de travail 
permanent constitué de sociétaires experts et de membres du siège travaille régulièrement sur son 
évolution. Le siège a délivré en 2022 près de 150 séances de formation en présentiel ou en 
visioconférence, signe de la motivation du plus grand nombre. 
 
6.1.2 Le nouveau site Internet (www.smlh.fr),  

Lancé en octobre 2020, le site voit sa 
fréquentation évoluer de manière 
significative.  
Après une forte augmentation entre 2020 et 
2021, le nombre de visites sur le site national 
de la SMLH est toujours en croissance en 2022 
et atteint les 126 500 visiteurs sur l’année 
(contre 106 200 visiteurs en 2021 soit une 
augmentation de 19 %). Les pages les plus 
visitées sur le site Internet sont les pages « Nos 
sections » et « Nos actualités », ce qui signifie 
que les visiteurs éprouvent un grand intérêt 
pour les actions de la SMLH sur le terrain.  

 
L’année 2022 marque également une augmentation significative du nombre de sites Internet de 
sections avec 45 sites ouverts à la fin de l’année contre 10 sites Internet en 2021. 
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6.1.3 Nos réseaux sociaux 

 
La communauté en ligne de la SMLH ne cesse d’accroître depuis trois ans, avec une augmentation 
sans précédent en 2021 et 2022, grâce notamment à la diversité, la qualité et l’harmonisation des 
contenus mis en ligne à une fréquence régulière sur les différents réseaux sociaux et alimentés par les 
actions de grande richesse des sections et comités.  
 

o LinkedIn 

 
Avec plus de 3 400 abonnés contre 2 000 en 2021, l’année 2022 marque une nette augmentation 
(+ 70 %), signe que la stratégie mise en place par le comité éditorial est un succès. Il s’agit de 
la hausse la plus importante sur l’ensemble de nos réseaux sociaux. Les interactions avec nos 
publications ont aussi nettement augmenté puisqu’on constate 280 000 impressions en plus en 
2022 par rapport à 2021. Cet indicateur précieux permet d’affirmer l’augmentation de notre 
notoriété et de notre visibilité sur ce réseau. Les publications qui ont recueilli le plus 
d’impressions et de réactions sont celles sur le Prix national des apprentis 2022 et le 
témoignage du lauréat du Grand Prix Littéraire 2022. 

 
o Twitter  

 
Twitter est un des réseaux sociaux les plus actifs pour la SMLH avec un compte qui regroupe 
790 abonnés (+ 36 % par rapport à 2021). Le nombre d’impressions a considérablement 
augmenté puisqu’on note près de 1 500 000 impressions en plus par rapport à l’année 2021.  

 
o Facebook   

 
Sur Facebook, on constate une plus faible augmentation du nombre d’abonnés par rapport aux 
autres réseaux sociaux (+ 18 % par rapport à 2021) passant de 2 400 à 2 930 abonnés. La page 
Facebook connaît elle aussi une nette augmentation d’impression (+ 740 000 impressions par 
rapport à 2021). 

 
o YouTube 

 
La chaîne YouTube de la SMLH a fait peau neuve 
en 2022 avec un travail sur la réorganisation des 
vidéos par thématiques et la mise en place de 
vignettes visuelles pour présenter nos vidéos. En 
2021, nos vidéos ont enregistré 13 700 vues et près 
de 60 000 impressions pour 92 abonnés. En 2022, nos 
vidéos ont enregistré 20 700 vues (+ 51 %) et près de 
240 000 impressions (+ 300 %) pour 240 abonnés (+ 
160 %). On constate que la vidéo des vœux du 
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président et la vidéo de la bande-annonce de notre film le « Cœur à l’Honneur » sont les vidéos 
les plus visualisées en 2022. 
 
La chaîne YouTube de la SMLH regroupe tous les supports vidéo de présentation de 
l’association et de nos actions, ce réseau est un outil idéalement pour nos sections.  

 
o Instagram  

 
Instagram est le réseau social qui compte le moins d’abonnés pour la SMLH avec un compte 
qui s’élève à 300 abonnés (+ 11 % par rapport à 2021). En 2022, le compte a publié plus de 40 
publications à destination notamment des jeunes.  
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6.1.4 La Cohorte 

 
La nouvelle formule du magazine La Cohorte (lancée en 2021) 
marque la transition vers une ligne éditoriale rénovée et la 
consolidation d’un continuum de l’animation, du pilotage, du 
suivi et du contrôle qualité de la réalisation de chaque numéro. 
L’année 2022 a consacré l’évolution qualitative des contenus et 
d’une mise en page où la photographie et les territoires sont plus 
encore mis en avant que par le passé. 
 
Si le nombre d’abonnés continue à décroitre, un plan d’actions 
structuré au niveau du siège a permis de freiner ce phénomène 
récurrent. Il s’agira d’en apprécier l’efficacité sur les prochaines 
années. 
 

Le contenu de La Cohorte est appelé à être, dès 2023, au cœur du rayonnement de la SMLH afin 
d’irradier le cœur de cible « des anciens » avec le papier et celui des « plus jeunes » avec les réseaux 
sociaux. 
 
6.1.5 Autres activités de rayonnement 

 
Ces deux grandes activités à fort rayonnement national n’occultent en rien la multitude et la richesse 
des actions locales entreprises au niveau des sections et comités. On recensera notamment la 
multiplication des concours d’éloquence au niveau des sections, à Paris comme en province, des 
séminaires et conférences, des expositions, notamment celles itinérantes lancées par quelques 
sociétaires engagés, etc. 
On relèvera, à l’échelle nationale, l’organisation d’un colloque au collège de France sur l’histoire de la 
SMLH et une soirée d’information destinée à tous les décorés prospects d’Ile-de-France en décembre. 

MAGAZINE TRIMESTRIEL DE LA SOCIÉTÉ DES MEMBRES DE LA LÉGION D’HONNEUR
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Focus en images sur le colloque « 100 ans de SMLH » au Collège de France 
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7 ACTIVITÉS DU SIÈGE  
 

 
L’équipe du siège s’enrichit en permanence de nouveaux collaborateurs 
étudiants dont plusieurs en alternance, répondant ainsi aux besoins 
d’expertises indispensables (marketing, communication digitale) mais 
aussi à celui plus large de soutien de notre jeunesse étudiante.  

 
Le siège est notamment assisté de jeunes du service civique qui 
accompagnent les sections d’Ile-de-France dans leur quotidien mais aussi 
de plusieurs sociétaires bénévoles engagés sur des missions spécifiques 
indispensables à la qualité de sa prestation au profit des sections. 
 
Le siège délivre de nombreuses formations en ligne (visioconférences 
et téléphoniques) destinées à la maîtrise des outils mis à la disposition 
des membres (outil de gestion des adhérents, réseaux sociaux, création 
du site Internet de la section, etc.). 
 
Les sections et comités sont alors 
fortement incités à s’inscrire à ces 
formations à forte valeur ajoutée. 
 
Souple et réactive, l’équipe du siège 
évolue au fil des ans. Une nouvelle 
organisation a vu le jour fin 2022 et est 
destinée à stimuler plus encore le projet 
associatif SMLH 2030 et le soutien direct 
des sections.  
 
Elle se déplace à la demande vers les 
sections et comités, de manière 
ponctuelle ou dans le cadre plus formel 
des journées info-régions relancées dès 
2023.  
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(entraide et solidarité, la LH au cœur de la 
Nation et ses quatre piliers, etc.) et assure 
le suivi de objectifs et des plans d’actions 
qui en déclinent.
Je motive et accompagne les sections et 
comités sur ces chantiers (pédagogie, sti-
mulation, conseils) et recueille et centra-
lise les retours d’expérience du terrain afin 
notamment d’alimenter la banque d’infor-
mations destinée au pôle Rayonnement/
communication (La Cohorte, communica-
tion digitale, supports marketing). »

Bénédicte Martin  
de Clausonne
Chargé du soutien administratif 
des sections au sein du pôle Mission 
solidarités/entraide

« J’assure le suivi de l’attribution des al-

locations exceptionnelles et gère les 
comptes-rendus d’activités des sections 
(préparation, recueil, etc.). J’organise des 
déplacements de l’équipe du siège vers les 
sections (préparation des réunions régio-
nales, etc.). Je contrôle la bonne application 
par les sections des statuts et du règlement 
intérieur (élections, conventions, etc.) et 
assure le secrétariat des commissions di-
verses (Commission entraide et solidarité, 
comités opérationnels des sections notam-
ment). »

Philippe Castiglia
Responsable du Pôle soutien 
technique - réseaux et outils

« J’assure l’assistance technique de l’outil 
de gestion des adhérents (entretien et évo-
lutions de l’outil et de ses fonctionnalités, 

>  Suite Siège : une nouvelle  
organisation au service des 
sections

Pôle
MISSION RAYONNEMENT

◗  Communication 
(sites Internet siège et sections, 
Réseaux sociaux, La Cohorte, etc.)

◗ Evènements

◗ Boutique en ligne

Pôle
MISSION SOLIDARITÉS/

ENTRAIDE

◗  Animation des sections et du pro-
jet associatif

◗  Prix SMLH (HEA –prix Littéraire)

◗  Secrétariat (CA, bureau, commis-
sions)

PRESTATAIRES

NETANSWER

JIN

◗  Stimulation et accompagnement 
des sections.

◗  Gestion des objectifs de l’année 
(piliers du Projet associatif :  
apprentissage, interventions 
écoles, soutien naturalisation, 
jeunes méritants.

◗ Comptes-rendus annuels

formation des utilisateurs et des bureaux 
des sections et comités, relations presta-
taire). J’assure aussi le soutien technique 
du siège (installation et maintenance des 
équipements).
J’ai aussi la charge de l’organisation des 
assemblées générales. »
Contact :  contact@smlh.fr

Adèle Drouot
Responsable du pôle « Mission 
Rayonnement »

« J’ai la charge de la communication interne 
et externe de la SMLH ainsi que de l’organi-
sation des évènements (hors assemblées 
générales). À ce titre, je participe à l’élabo-
ration des stratégies (communication et 
événementiel) validées par le comité édito-

rial et le conseil d’administration et anime 
l’équipe du pôle (étudiants) et l’action des 
prestataires (réseaux sociaux, sites Internet 
de la SMLH et des sections, évènementiel).
J’accompagne les sections dans la mise 
en œuvre de la politique de communication 
de la SMLH (accompagnement, formation, 
soutien technique) et suis en charge de la 
boutique en ligne de la SMLH. »
Contact : communication@smlh.fr

ORGANIGRAMME DU SIÈGE

Corinne et Céline

Lauriane et Kelly

Philippe

Bénédicte

Adèle, Valentin et Bradley

Catherine et Bradley

Patricia

Adèle Drouot

Denis Lespiaut

Étudiants alternants

Patricia Bauvais 
(Cabinet Président)

Catherine Marrot

Bénédicte Martin 
de Clausonne

Clara Franco 
(écoles Paris/IdF)

Méziane Benarab 
(Politique ville)

Kelly Mistruzzi

Lauriane Bodin

Maître Lièvre 
(Notaire)

Pôle
COMPTABILITÉ

◗  Budgets

◗  Legs

◗  Assurances

◗  RH

◗  Préparation des budgets

◗  Soutien trésoriers des sections et 
comités

◗  Gestion de l’outil comptable.

Pôle
SOUTIEN TECHNQUE

◗  Réseaux et outils informatiques

◗ Logistique

◗ Assemblées générales

Pôle
RESSOURCES/ 

AFFAIRES PUBLIQUES 
STRATÉGIES

◗ Cotisations/dons

◗ Mécénat

◗ BDD adhérents

◗  Administration de l’outil  
de gestion adhérents.

◗  Formation des bureaux  
des sections et comités.

◗  Gestion et enrichissement de la 
base de données.

◗  Etudes et statistiques

◗  Recueil des cotisations et dons

◗  Mécénat

Céline Genée

Corinne le Blévec

Lysiane Masset

Sandrine Picard

Étudiants alternants

Philippe Castiglia
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SIÈGE : UNE NOUVELLE  
ORGANISATION AU SERVICE 

DES SECTIONS
L’équipe du siège a été réorganisée dès l’automne dernier pour mieux accompagner la mise en 
œuvre du projet associatif de la SMLH par ses sections et comités.
Explication avec le délégué général, visuel du nouvel organigramme et verbatim avec les 
responsables de pôle.

Kelly Mistruzzi
Responsable du pôle Comptabilité – 
Finances – Assurances - RH
« Au service de la SMLH depuis sept ans, 
j’assure avec mon équipe le soutien des 
trésoriers des sections et comités ainsi 
que la tenue de la comptabilité nationale. 
Je participe aussi et avec toute l’équipe du 
siège à la préparation des budgets. Nous 
assurons la gestion du lien bancaire (en 
particulier des habilitations bancaires), 
l’établissement des factures, couvertures 
en assurance ainsi que celle des dossiers 
de subvention et de legs.
J’assure aussi les fonctions d’assistant 

RH au niveau du siège. Je suis accompa-
gnée par une jeune collaboratrice, Lauriane 
Bodin, et un sociétaire bénévole, Maître 
Jacques Lièvre, notaire honoraire et ancien 
administrateur national de la SMLH. »
Contact : compta-assurances@smlh.fr
comptabilite@smlh.fr

Céline Genée
Responsable du pôle Ressources – 
Affaires publiques – Stratégie
« Je suis chargée d’optimiser le recueil des 
ressources de la SMLH, notamment à tra-
vers la mise en place d’actions spécifiques 
comme les appels à cotisation et à dons, la 

recherche de legs et assurances-vie, ainsi 
que le développement des relations mécé-
nat-partenariat. Je suis épaulée par deux 
collaboratrices, Lysiane Masset jeune diplô-
mée d’école de commerce, chargée de mar-
keting et Corinne Le Blevec, plus de trente 
ans d’expérience à la SMLH, responsable du 
service relations adhérents et votre contact 
privilégié pour toutes questions concernant 
les adhérents-sociétaires. »
Contact :  
ressources-legs-donations@smlh.fr
adhesions-dons-cotisations@smlh.fr

Lysiane Masset
Chargée de marketing au sein du 
pôle Ressources – Affaires publiques 
– Stratégie

« J’élabore les produits marketing destinés 
à l’optimisation du recueil des ressources 
(plaquettes, courriers d’appels divers, mar-
keting digital, etc.) et propose au délégué 
général et de manière régulière des actions 
et stratégies innovantes. Je forme et enca-
dre les stagiaires et étudiants mis à sa dis-
position et suis directement en charge de la 
mise à jour des référentiels et banques de 
données. »

Corinne Le Blevec
Chargée de la relation adhérents au 
sein du pôle Ressources – Affaires 
publiques – Stratégie

« J’ai notamment la charge de la saisie des 

cotisations, dons et nouvelles adhésions 
(décorés, membres associés, amis) et de 
la gestion des reçus fiscaux. Je suis aussi 
responsable de la relation directe « client » 
et de sa qualité. Je suis assistée par  
Sandrine Picard et d’étudiants en alter-
nance. »

Patricia Bauvais
Responsable du Pôle Mission 
solidarités/entraide

« Je suis chargée de la dynamisation du 
projet associatif (hors Mission de Rayon-
nement) avec le soutien de deux collabo-
ratrices directes, respectivement en charge 
de l’animation du projet associatif et du 
soutien administratif des sections, et de 
renforts éventuels (étudiants, bénévoles 
chargés de mission).
Le pôle pilote aussi les prix de L’Honneur en 
action (Prix HEA, Grand prix littéraire), as-
sure le secrétariat du conseil d’administra-
tion et (au besoin) du bureau exécutif ainsi 
que les fonctions de chef de cabinet du pré-
sident et du secrétaire général. »
Contact : solidarites-entraide@smlh.fr

Catherine Marrot
Chargée de l’animation du projet 
associatif au sein du pôle Mission 
solidarités/entraide

« Je contribue à l’élaboration des objec-
tifs annuels de la « Mission solidarités/
entraide » sur chacun de ses segments 
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8 CONCLUSIONS 
 
L’année 2022 aura confirmé la dynamique vertueuse de l’activité des sociétaires qui auront déployé 
une énergie considérable depuis la sortie de la crise sanitaire.  Elle a été marquée par : 
 

o une inquiétude récurrente et notable des acteurs de terrain devant la baisse des effectifs et 
du nombre de personnes spontanément disposées à agir au sein des comités et sections ; 
 

o la mise en place de plans d’actions destinés à enrayer ce même phénomène et qu’il faudra 
consolider en 2023 et 2024. 

Mais les raisons de poursuivre notre action ont été confortées par : 
 

o la confirmation d’une dynamique solidaire toujours forte, notamment auprès des plus 
fragiles et isolés de nos anciens dans le cadre de l’entraide ; 
 

o un record d’heures de bénévolat consacrées à notre mission globale de cohésion sociale 
depuis le lancement du projet associatif en 2018, 
 

o l’impact positif très fort du parcours de la Flamme de la Nation sur la dynamique des sections 
et le rayonnement local de la SMLH ; 
 

o l’augmentation très significative de la visibilité de la SMLH à l’extérieur et notamment sur 
les vecteurs de communication digitaux (réseaux sociaux). 

 
 
 
 
 

L’Occitanie a donné un éclat tout particulier au 
Centenaire avec un programme exceptionnel sur 
deux journées mi-février où s’étaient rassemblées 
les treize sections de la région. 
 
Une étape majeure avec la cérémonie au conseil 
départemental de la Haute-Garonne à laquelle plus 
de 100 drapeaux et des centaines de jeunes 
(collégiens, lycéens, apprentis…) participaient, 
avant d’aller admirer les travaux des apprentis sur 
le thème de la Légion d’honneur. 
 
Le lendemain, les jeunes porte-drapeaux étaient 
reçus par le maire et son conseil municipal des 
enfants salle des Illustres du Palais des Capitouls, 
avant de rejoindre le monument aux morts par les 
rues de la ville-rose pour un nouveau ravivage de 
Flamme et le dépôt de gerbes  
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Nos mécènes et partenaires 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Comité de concertation et de coordination de 
l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics 


